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LES SOUSSIGNES DECLARENT
Que les officiers actuels de - La Grande LogeDE L Ancien Ordre des Ouvriers Unis deQuébec et des Provinces Maritimes ", une

association de Bienfaisance, faisant ses opérations

Tdu'Tkre Vm'"r
^^'^"'"^ '^ Q"^»^'^' ^^^ap

1 du litre VIII, et en existence lors de la sanr.
tion de la loi 6, Vict. Chap. XXXII sol^î
Alphonse W Blouin, Grand Maltre-OuvrL;
(Président), Thomas Ligget, Passé Grand-Maître
Ouvrier, Duncan McCormick C. R., Grand-Conl
tre-MaJtre, tous de Montréal ; Robert M. Stoc-kmg, de Québec, Grand-Surveillant

; Alexander
T. Patterson, de Longueuil, Grand-Archiviste :Gaspard Lefebvre, de Montréal, Grand Tréso-
rier

; Lemuel R. Morton, St-Jean, N. B., Grand-
Maître-des Cérémonies

; Robert T. kewton
Richmo„d,P.Q.,Grand-Gardien-IntérieurTRarph
C. Jhornioe Lachiîle, P. Q., Grand-Gardien-
Extérieur

; Eugène H. Godin, Montréal, Grand-
Aviseur-Légal et Joseph Z. Triganne. M. D

.

,Plessisvi le, P. Q., Grand-Médecin^ExaminateuV
Le but de cette Association est ;

I. D'unir les hommes de lace blanche âgés de

anq (45) dans une société fraternelle pour amé-horer leur condition morale, inlell^tuellê et

^^L w,T'. 't" -'"^P''" '« »«"'»«« des
responsabilités de la vie,

n^aû£î T^^"^
^^^ "^'^^^^ P®"*" *« secours desmalades, et des membres en détresse, et pOur lasépulture des morts.

^

i
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3. De lier les membres au paiement d'une

somi le stipulée, à ceux qu'un membre décédé

aura, de son vivant, désigné comme ses bénéfi-

ciaires, conformément aux lois de l'association.

Le siège d'aflFaires principal de l'association est

à Montréal.

Fait et déclaré à Montréal, ce 15 Août, 1899.

(Signé) A. W. BLOUIN,
(irand-Maître-Ouvrier.

M " A. T. PATTERSON,
(Irand-Archiviste.

r
I*' »

I

'

Province i)K Qt'ÉBFc
\ toUR SUrfiUIKURE.

District dk Montréal. S %

Je, soussigné Député Protonotaire, de la Cour

Supérieure, pour la Province de Québec, dans le

District de Montréal, certifiç par les présentes :

Que " The Grand Lodge of the Ancient

Order of United Workmen of Québec and

THE Maritime PROviNChS " a ce jour produit à

ce bureau un double de la déclaration requise par

62 Vict. ch. 32, Sec. 2 des Statuts de Québec, et,

que cette déclaration a été enregistrée.

Montréal, 18 Août, 1899.

(Signé) JOS. LOZEAU,
Dép. P.
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INTRODUCTION

L'ancien Ordre des Ouvriers Unis est une
société de bienfaisance et de secours mutuels,
organisée pour procurer le bien-être social à ses
membres et assurer protection à leurs familles.

Son but, sa constitution, ses lois générales,
adoptées pour l'administration de ses affaires et
pour la gouverne de ses membres, dans leurs rap-
ports entr'eux et avec la société, sont donnés ci-
aprés. Cette Constitution et ces Lois Générales
ainsi que les lois générales de la Loge Suprême,
pour le gouvernement des Grandes Loges à juri-
diction séparée,constitu€nt les ^^ois de l'Ordre",
dans la juridiction d<: la Grande Loge de Québec
et des Provinces Maritimes.
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COlTSTITTJTIOliT
DELA

Grande I^oge
— DE —

L'iNCIEN OBDBE DIS ODYBURS-nNIS
— DE—

i^UEBEC ET DES PROVINCES MARITIMES.

DE LA GRANDE LOGE

I. Cette grande Loge sera connue sous le nom
de " La Grande Loge de l'Ancien Ordre des
Ouvriers-Unis de Québec et des Provinces
Maritimes ". Organisée par la Loge Suprême
comme Grande Loge ayant une caisse de dotation
séparée, elle a et aura juridiction immédiate sur
toutes les loges locales et les membres de l'A.
O.U.W. dans les provinces de Québec, delà Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile du
Prince-Edouard et dana tout territoire qui pourra
à l'avenir lui être annexé pour les fins de cette
société.

2. La présente Constitution, sujette à telles
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Tr'^'S" k^"r
' Loge Suprême pourra ordon-

nes PrnilL S^°^^ L°«« <^« Québec e(des Provinces Maru.mes, ainsi que les loeesocales; et les membres de'I'Ordre sous sa i. X-tion
;
et aucun amendement n'y pourra être fo ifque par la Grande Loge ensessbn rjlulièr^ lianjajorué. des deu-c tiers des membreVprés'ents

après un avis de tel amendem«u donné au Grand.'Archiviste, soixante jours avant telle session etdont copie devra avoir été transmise par lui à

3- Le terme " Grande Loge " dansia orésente
Constitution signiâe la Gmnde Loge telle quedéfinie a la section I.

^

r *'
i'\^'^/^"*^l L°S« 'e composera des ex-

Grands-Maitres-Ouvriers, des Grands Officiersdes Membres du Conseil Exécutif, du Grand Mé
,4eçin,Examinateur, des Députés du Grand-Maître
et des Délégués de*Loges locales de caïeS^!"°" ^y''"' •««» le aegrêde la Grande Loge. Le ex-Grands-Maîtres, autres que le /„„,.^,„4t cepen-dant pas droit aux frais de déplacement, nf à
1 allocation ./<,- Jùm, lorsqu'ils assistent aux ses!sions de la Grande Loge. ,
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. SCEAU DE LA GRANDE LOGE.

S- L'emblème de. la Grande Loge est le castOi

(S.C. p. 139).

Son sceau est comme suit :

DES POUVOIRS DE LA GRANDE LOGE.

6T «« ^^...—:-~ Â^ 1- r* i_ T ^— A jiiï

nis à la section 33 de la Constitution de la Loge
Suprême»- -
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DES ASSEMBLÉES.

7-, La Grande Loge aura ses assemblées ou
sessions régulières, à la date et au lieu qu'elle
fixera, à l'avance, à chacune de ces sessions,
pourvu qu'il ne s'écoule pas plus de deux ans
entre deux sessions régulières. Cependant si
dans 1 opinion du Grand-Maître, du Grand-Contre-
Maitre et du Grand-Surveillant, des circonstances
particulières rendaient nécessaire un change-
njent de date et de lieu de l'assemblée, le Grand-
Maître pourra faire tel changement en en don-
nant avis aux membres.

8. Des sessions spéciales peuvent être convo-
quées par le Grand-Maître quand il le croit néces-
saire, et il est de son devoir de le faire, quand il
en est requis par écrit, par quinze (15) délégués
des Loges locales. Les requérants devront être
de différents districts, de façon à ce qu'un tiers
des districts soit représenté dans la requête ;

chaque district ne devant pas compter plus dé
cinq (5) membres parmi les requérants.

Les sessions spéciales sont convoquées par un
avis adressé à chacun des membres de la Grande
Loge e^ à toutes les Loges locales, au moins vingt
(20) jours avant la date fixée pour la session, et
nulle autre affaire ne peut être considérée, à telle
session, que celles mentionnées dans l'avis de con-
vocation. *

-^. — ,.,„„^^ ijwgc iiç puurra proceaer aux
affaires, ni délibérer sur aucune matière, si ce
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un représentant présent.

DES ÉLECTIONS.

10. A chaque session régulière, le ou avant le
second jour de la session, la Grande Loge élira,
au scrutin secret, un Grand-Maître-Ouvrier, un
Grand Conlre-Maïtre, un Grand-Surveillant, un
Grand-Archiviste, un Grand-Trésorier, un Grand-
Maître de-Cérémonies, un Grand Gardien-Inté-
rieur, un Grand-Gardien-Extérieur, trois Grand-
Syndics, un Grand-Aviseur-Légal, un Grand-
Médecin-Examinateur, deux Membres du Conseil
Exécutif et trois délégués à la Loge Suprême

;
et chaque officier ainsi élu restera en fonction
pendant un terme, ou jusqu'à ce que son succes-
seur ait été élu et installé. Le Grand-Maître
sortant de charge prendra la place de ex Grand-
Maître et remplira les devoirs assignés à cette
charge, par les lois et le cérémonial de l'Ordre.

11. L'élection se fera à la majorité des voix.
Quand une seule mise en nomination aura été faite
à une charge, le Grand-Maître devra déclarer
le candidat proposé, élu à l'unanimité.

1 2. Tous les ex-Maîtres-Ouvriers, en régle,sous
lia juridiction de cette Grande Loge et, qui ont
reçu le degré de la Grande Loge, sont éligihles
aux charges sus énumérées à l'exception de celles
de Gr^nd-Maître, de Grand-Aviseur, de Grand-
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Médecin Examinateur, et de Délégué à la Loge
Sui>rême. Tout officier élu qui subséquemment
cesse d'être en règle, ou fixe sa résidence en
dehors de la juridiction de la Grande Loge, est
par là déchu de sa charge, et celle-ci devient
vacante. . ,

DE l'installation.

13. L'installation des officiers doit avoir lieu au
jplus tard le troisième jour de la session. Au cas
qù un officier élu manquerait à l'installation.après
en avoir reçu avis,le Grand-Maître pourra déclarer
sa charge vacante, et la Grande Loge devra alors
procéder à lui choisir un remplaçant.

DES VACANCES.

14- Quand, entre deux sessions de la Grande
Loge, une des charges ci-haut mentionnées
deviendra vacante, pour quelque cause que ce
soit, le Grand-Maître nommera un membre ayant
les qualités requises, pour remplir la vacance
jusqu'à la session suivante.

DES DÉLÉGUÉS.

' 15.. Les déléguas des loges locales àla Grande
Logç doivent strictement remplir les condi*

' i6. Lès délégués d'une Loge locale arriérée



à la Loge
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17. Pour être délégué à la Grande Loge, il

faut être en régie avec sa loge locale et être
Passé-Maltre-Ouvrier, ou avoir rempli pendant
trois années consécutives, la charge de Secréiaire,
de Financier ou de Trésorier de sa loge locale..
Le délégué doit présenter à la Grande Loge ses
lettres de créance, dûment signées et scellées du
sceau de sa Loge locale, certifiant qu'il est qualifié
et qu'il a été dûment élu délégué de tellt loge.
Lorsque deux ou plusieurs loges locales s'uni-
ront pour élire un même délégué, ce délégué
devra présenter à la Grande Loge des lettres de
créance, signées du Maître-Ouvrier et du Secré-
taire de chacune des loges qui l'auront élu, cer-
tifiant sous leur sceau respectif, que le délégué
est qualifié et qu'il a été dûment élu pour repré-
senter telles loges. Un double des lettres de
créance ainsi remises au délégué,doit être envoyé
au Grand-Archiviste par chaque loge locale avec
son rapport annuel.

18. Chaque loge locale, à sa dernière assem-
blée régulière du troisième mois précédant une
session régulière de la Grande Loge, devra élire
un délégué à la Grande Loge, lequel restera en
charge jusqu'à pareille assemblée précédant la
session régulière de la Grande Loge, suivant celle
DOUr (aniipllp il aura Ma <ilii .^n {•.o^..>A ^- ,..,^

son successeur soit élu. Elle élira en même
temps un substitut, pour remplacer le délégué, au
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cas OÙ celui-ci ne pourrait, pour quelque raison,
assister à la session.

Deux ou plusieurs loges locales peuvent s'unir
pour se choisir, de la même manière,un seul délé-
gué cl un seul substitut. Au cas de vacance de
la charge de délégué, le substitut devient ipso
facto délégué. Au cas de vacance de la charge
de substitut, elle peut être remplie par élection,
a une assemblée régulière ou spéciale de la
loge, après avis donné à cette fin.

* . Si les deux charges deviennent vacantes, pen-
dant une session de la Grande Loge, le Grand-
Maître nommera un Passé-Maître-Ouvrier pour
agir comme délégué pendant cette session.
Un Contre-Maître, qui à la suite d'une vacance,

remplit la charge de Maître-Ouvrier pour le reste
du terme, est éligibleà la charge de délégué.

DE.t LETTRES DE CRÉANCE.

19. Immédiatement après le dernier jour du
trçisième mois précédant chaque session régu-
lière de la Grande Loge, chaque loge locale
devra transmettre au Grand Archiviste, les lettres
de créance de ses délégués à la Grande Loge.
Le Grand-Archiviste les présentera au Comité
des Lettres de créance, qui devra les examiner et
préparer un rapport, qu'il présentera à l'ou-
verture de la session de la Grande Loge.

DU VOTE.

. 20. Chaque loge locale a droit à un délégué à

Loge
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la Grande Loge, ayant une voix pour chaque cent
membres ou fraction de cent membres, en règle
à la dernière assemblée régulière de Décembre.
Les officiers de la Grande Loge, les membres du
Conseil Exécutif, les Syndics et les délégués à
la Loge Suprême ont aussi droit à un vote cha-
cun, sur toutes questions.

DU DEGRÉ DE LA GRANDE LOGE.

21. Le degré de la Grande Loge est conféré
suivant les prescriptions de la Constitution de la
Loge Suprême sec. 37.

DES VISITEURS.

22. Aux assemblées de la Grande Loge est
admissible comme visiteur tout Passé-Maître-
Ouvrier en règle, de cette juridiction, ou de toute
autre relevant de la Loge Suprême.

DU GRAND-MAITRE-OUVRIER.

23. Ne peut être élu au poste de Grand-Maître-
Ouvrier qu'un membre de la Grande Loge qui a
rempli déjà pendant un terme la charge de
Grand-Contre-Maître, Grand-Surveillant, Grand-
Archiviste, Grand-Trésorier, Grand-Maître des
Cérémonies. Grand-GArHiVn.Tnt-^^ri'AUf «.i

rieur.

Ses devoirs sont les suivants :



24. Il présidera aux assemblées de la Grande
Loge

;

^; 25. II décidera toutes questions d'ordre sans
discussion, sauf appel à la Grande Loge en
assemblée

;

*

n ^\ i^^ appellera le Contre-lVraltre ou un Passé-
Grand-Maître au fauteuil pendant tout débat
auquel il désirera prendre part.

27. Il nommera les officiers de la Grande
Loge pro t^mpore.

,
28. A chaque session régulière il formera les

comités spéciaux.

29. Dans le cours de son terme d'office, il
devra, sur la recommandation de l'Aviseur-Légal
de a Grande Loge, requérir tout avis d'avocat
qu 11 croira nécessaire.

30. Il nommera et révoquera tous députés spé-

hlT
^^ ^^"'' ^^^'^"^^^ ^^'^ devoirs qu'il jugera

31; îl entendra et décidera toute» questions
relatives aux lois de l'Ordre, qui pourront lui être
soumises, par les loges locales, par écrit por-
tant la signature du secrétaire et le sceau de la
Loge.

32. Il rendra jugement sur les rapports du
Conwté des Appels dans l'intervalle entre les
sessions de la Grande Loge ; et ses jugements
auront force et effet jusqu'à ce qu'ils soient modi-

r/r "
'!,"rf

'^'' ^^' ^^ ^'•^"^^ ï'°ge en session,
i-- .-.«„^.-;.xaiuc-wuvnerquana li croira que la
Caisse Générale ^e la Grande Loge le requiert,
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pourra ide l'avis du Comité d'Audition et Finan-
ces, ordonner l'imposition d'un ou de plusieurs
appels, ne devant pas, dans tous les cas excéder
$1.00, par membre, par année.

33. Il signera tous mandats sur le Grand-
Archiviste pour les paiements de sommes d'ar-
gent, ordonnés par la Grande Loge ou approuvés
par le Comité des Finances ; et tous autres docu-
ments requérant sa signature.

34. Il approuvera ou désapprouvera tous con-
trats.

*

35. Quand il le croira nécessaire, il examinera
ou fera examiner par un député, les livres, archi-
ves, et les comptes des loges locales, pour voir si

tout est bien tenu et si les fonds sont administrés
suivant les lois de l'Ordre.

36. Il donnera effet à tous les règlements et
décisions de la Grande Loge ; et verra à ce
qu'ils soient bien et promptement observés, et à
ce que les insignes, le cérémonial et la discipline
établis dans l'ordre soient uniformes.

37. Il accordera des dispenses, quand il sera
de l'intérêt de l'ordre de le faire : (a) pour chan-
ger le temps et le lieu d'assemblée d'une loge
locale

; .(b) pour permettre, dans les cas qu'il
jugera convenables, l'émission de lettres-circu-
laires par des membres des loges locales.

38. Il suspendra ou révoquera la charte d'une
loge locale qui refusera de se soumettre à s*s
décisions, ou quand il croira que les lois ou l'inté-
rêt de l'Ordre le requierreront ; il devra faire
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revivre telle charte quand la cause de la susHen-
sion aura été écartée, et dans tous les caa en fera
rapport a la Grande Loge à la session suivante

39- Il imposera, quand il le jugera à propos,
les peines édictées dans la Constitution aui
Loges locales qui négligeront de Aiire, en temps
requis, la remise des contributions per capita, ou
qui, habituellement, feront leurs remises men-
suelles trop tard.

40. Il recevra les rapports de tous procès
tenus par une loge locale sur la conduite d'un
de ses membres

; il soumettra ces rapports au
Comité des Appels, pour que ce dernier juge de
la régularité des procédures, après quoi le Grand-
Maître suivant le cas, confirmera ou renverserai
décision de la loge locale, ou ordonnera un nou-
veau procès. Il devra informer la loge locale
ainsi que l'accusé de sa décision.

41. Quand il sera convaincu qu'un frère a
été injustement ou illégalement suspendu et
qu'une loge lui a enlevé ou le prive injustement
daucun des droits ou privilèges que confère
lUrdre, il pourra ordonner sa réintégration et
pourra suspendre, jusqu'à la prochaine assemblée
de la Grande Loge.la loge qui refusera de se con-
former à tel ordre.

Il visitera les loges locales et présidera à
42.

leur^ assemblées
; donnera toutes instructions et

fera les recommandations que pourra exiger l'inté-
rêt de l'Ordre, s'en tenant tniiimirc ouv .,c ^<.

tumes de l'Ordre.,
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43- 11 verra à ce que les aiutionnements requis
des officiers de la Grande Loge soient fournis, et
soigneusement mis en sûreté.

43- Il accordera des chartes et établira des
nouvelles loges

; exercera sur l'Ordre une sur-
veillance générale

; exercera les pouvoirs exécu-
ti.ts de la Grande Loge et remplira tous autres
devoirs que la présente Constitution, les règle-
ments adoptés par la Grande Loge et les lois
générales de l'Ordre peuvent exiger de lui.

45- Le premier jour de l'assemblée régulière
de la Grande Loge, il devra présenter un ranport
imprimé de ses actes, accomplis en sa qualité
officielle.

46. Il entendra et décidera promptement les
objections soulevées contre l'établissement d'une
loge nouvelle.

47. Le Grand-Maitre-Ouvrier recevra la somme
<ie $3.00 par jour chaque fois que, pour une
raison quelconque, il devra visiter une loge ; ou
que, dans l'accomplissement de ses devoirs, il

devra s'absenter
; et au cas de telle absence il

recevra, en outre, trois centins par mille de che-
min parcouru,

"

B>U GRAND CONTRE-MAITRE.

48. Le Grand-Contre-Maître devra aider le
' '•' -'«"^ i «^i^-^wiHpiiascmeni ae

ses devoirs, et en son absence présider à la
i^rande Loge, Dans le cas de démission, ovt
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de décès du Grand-Mahrc-Ouvrier, ou de son
inhabilité à remplir les devoirs attachés à s^
charge, il sera investi de tou.« les droits et pou-
voirs du Grand-Maître

; s'il achève le terme
doftice du Grand-MaîtreOuvrier, il recevra tous
les honneurs attachés à la charge du Grand'
Maîtrr. 71 est. ex-offiào, président du Conseil
Exécutif.

\^\^ fJRANlJ-SURVErLLANr.

l

49. I^Grand-Surveiriant doit rendre au Grand-
Maître-Ouvrier lous services exigés par les lois
et règjcm^nts de l'Ordre.

"^ V. V

DU <;RAND ARCHFVrSTE» -

50. Le Grand-Archiviste devra tenir des minut-
ies fidèles des d^liliéra;ions des assemblées régu-
lières et spéciales de la Grande Loge et du
Conseil Exécutif >

5ï' If préparera un rapport de ces délibéra-
tion», le fera inoprimer pour être distribut i-
la manière indiquée par la Gic.iide I^ge.
52 îl Gwiservera et mettra alpbabétiqueiucùi

en ordre toute la correspondance -officielle.

53- il ^era la correspondance de la Grande
Loge V gardera dans un hvre muni d'un index,,
copie de '•'. kti;re envoyée en sa qualité offi.-"
Ciciic.

54. il dvi. ncraavis r.; toute assemblée de la
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55. II prt^parffi et publiera, chaque mois, u»
rapport de îa Caisse Générale et de la Caisse de
DotaUou, l.-quel devra être contrôlé par le

Corvh^ d'Audition et Finances.

56. Il préparera sous forme de tableau et fera

imprimer un rapport montrant la condition de la

Grande Loge et la position de chaque loge locale
vis-à-vis de la Grande Loge pour l'année de
-calendrier précédente, et distribuera ce rapport
au moins ^o jours avant la réunion de la Grande
Loge.

57. Il aura charge du sceau, qu'il apposera sur
tous écrits et documents officiels attestés par lui.

58. Il aura charge de tous livres, papiers et

-documents et autres effets appartenant à la

Grande Loge et concernant sa charge ; il devra
mettre en ordre ces papiers et documents, dont il

prendra grand soin et qu'il devra remettre au
•successeur qui lui sera nommé, lorsqu'il en sera
requis par la Grande Loge, le Grand-Maître-
Ouvrier ou le Comité d'Audition et Finances.

'^0 II remettra ses livres, papiers et documents
jpour être examinés par le Grand-Maître-Ouvrier
ou le Comité d'Audition et Finances, lorsqu'il ea
•sera requis par l'un ou Tautre.

60. Il inscrira, dans un registre à cet effet,

toutes chartes accordées pour l'établissement de
«oges locaies.

«61. Pour le paiement des bénéfices mortuaires
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il 'fera à la Ca se de nJ?'"''. °*"''="'^'"™'

locale tels app^ r;' req> fsV """"" '"^^
«Ppels au Comité d'Audi on e! I?"""^""

<=«*

approbation
; il spécifiera es rilL^^'^'f' P°"

ces appels son, faits.abs^qu .tt^M-T^'^qui aura examiné le défnm .,„ j .
^"^^«^'n

donnera à tout« it. i ^T' "«Jni'ssion, et

Secrétaire rep et f o„ 2"\ '°''''!^ P" '^«^

officiel, un avi's de tl a nels e/n" ^ ''"'^ane
lequel ils doivent être payés

"' '^" '^"P^ d«"*

tous les mois dans le jottrtîal "^ """ "^'^

parUetlSrbéS: teie^ ^^'^"^^' "
rejetés et des memhril =„ \ ^ ^^^ candidats

l'Ordre, et pubTer^^t .S' d
'' ^^P"'^*» «^^

que le Grand-Maître Ouvrt" rdon'n:"
''^"'"^

Pass^MVitTès-SrieTf'rdét
'""" '^ ^^ '-

siéger dans la Gradl^^etf",!!'^^^'" droit de
loges locales. Ce réBistreriPvr?-,

'''^"^"' P^"^

année par -e comitértetrr^rc^"^'^^
logeî itCrrrtir^ t3°" ~^^^ <^-
pendus par 'elles et X-^ f ".!T- ^--.me de dix contins pour chaau;aW:. Y^t
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bre suspendu devra payer cette somme avant
d'être réintégré.

66. Il tiendra un registre indiquant, sous le
nom de chaque membre, le numéro de son certi-
ficat de participation, la date de son émission et
de tous autres détails et informations touchant tel

certificat que peuvent requérir les lois de l'Or-
dre, afin de lui permettre en tout temps de
connaître la position exacte de chaque membre de
cette juridiction.

67. Il gardera minute de tous les cautionne-
ments reçus par lui des Grands Syndics, et les
déposera entré les mains du Grand Trésorier.

68. Il recevra toutes sommes dues à la Grande
Loge, et aussitôt après en avoir donné crédit à
qui de droit, les déposera au nom de la Grande
Loge dans une banque incorporée, au choix du
Conseil Exécutif, ayant le soin de prendre reçu
de tel dépôt pour le remettre au Grand-Trésorier.

69. Il tirera sur le Grand-Trésorier, après les
avoir certifiés, tous les mandais pour le paie-
ment de toutes sommes votées, par la Grande
Loge ou autorisées par le Comité d'Audition et
Finances.

70. Il fera remise aux loges locales de toutes
formules imprimées, dont la Grande Loge aura
autorisé l'usage.

71. Il fera, chaque mois, rapport par écrit, au
Grand-Mâitre-Ouvrier, des loges qui auront
négligé de transmettre, à son bureau, leur rapport
mensuel pour le mois précédent ; et aussi de toute

y
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m

loge qui refuse ou néglige de faire à la Grande

fW^r 'TT ^/^PPO'-^ qu'elle est tenue de
faire en vertu des lois et règlements de la Grande
l^oge, ou qui refuse de se conformer aux lois et
règlements qui la régissent, ou qui refuse d'obéir
à un ordre légal donné.

7«. Il avertira le Grand-Médecin-Examinateur
avec diligence, chaque fois qu'une loge locale
aura changé de Médecin-Examinateur.

Il gardera aux archives. tous les examens73.
^àa:^^ -"-".»v.o.i.wua ics examens
médicaux non acceptés, et en informera les loges
locales suivant que requis par le Grand-Maître.

74. Il fournira au Grand-Médecin-Examina-
teur, toutes statistiques qu'il pourra requérir et
lui permettra l'accès à tous rapports de décès,
certificats de participation annulés, ou demandes
d admission, qu'il désirera examiner.

75. Il distribuera avec diligence aux loges
locales, tous livres, papiers et documents qui lui
seront remis dans ce but.

76. Il avisera sans retard les loges locales
intéressées, de rectifier toutes lettres de créance
de leur délégué, qui pourraient être irrégulières
et remettra ensuite les lettres complétées et recti-
fiées au Comité des Lettres de Créance à ou avant
l'ouverture de la Grand* Loge.

77- Il fera parvenir promptement le mot de
passe au Maître-Ouvrier de chaque loee locale
par icntremise du Secrétaire-ArchivisteT aussitôt
que le rapport semi-annuel aura été reçu et
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trouvé correct et que la taxe per capita aura' été
encaissée.

78. Il remplira tels devoirs que prescrits par
les lois de la Grande Loge concernant la Caisse
de Dotation, et la loi XI de la Loge Suprême
concernant la Caisse de Garantie.

79. Il fera au Suprême-Secrétaire-Archiviste
les rapports exigés par la Constitution de la Loge
S'inrême, de la manière et aux époques qu'elle
indique.

80. Il préparera annuellement un rapport mon-
trant la condition générale de l'Ordre, un état des
caisses de la Grande Loge et des comptes des
loges locales, en ajoutant les suggestions qu'il
croira nécessaires de faire. Ce rapport sera
présenté à la session régulière de la Grande
Loge. Au moins deux copies de ce rapport
devront être envoyées à chaque loge locale,
trente jours avant la session de la Grande Loge.

81. Il fera l'examen de toutes les demandes de
certificats de participation et exigera de tout can-
didat âgé de plus de quarante ans, qu'il four-
nisse la preuve de la date de sa naissance. Telle
preuve devra être annexée à la demande.

82. Il assistera à toutes les assemblées du
Conseil Exécutif et dressera et gardera procès-
verbalde ses délibérations.

83. Avant d'entrer en fonctions le Grand-
cautionricmcnt pour

A rr«Kivîcfia XWUX iiti

l'accomplissement fidèle des devoirs de sa charge.
Ce cautionnement, qui sera au montant fixé par
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Ouvrier, dans l'intervalle entre deux sessions de
la Grande Loge, tous les livres, documents,
argent et autres biens appartenant à la Grande
Loge et dépendi..nt de sa charge.

90- Avant d'entrer en charge, il fournira, aux
frais de la Grande Loge et comme garantie qu'il
remplira fidèlement ses devoirs, un cautionne-
ment au montant que le Grand-Maltre-Ouvrier
prescrira et dont la forme et la valeur devra avoir
l'approbation conjointe du Grand Maître-Ouvrier
et du Comité d'Audition et Finances.

91. Il aura droit pour ses services à une rémii-
nération que la Grande Loge fixera.

LE GRAND-MAITRE-DES-CÉRÉMONIES,

92. Le Grand-Maître-des-Cérémonies aidera
au maintien du bon ordre et remplira tous devoirs
que pourra requérir de lui le Grand-Maître-
Ouvrier.

GRANDS-GARDIENS.

93- Les Grands-Gardiens rempliront les devoirs-
attribués à leur charge par le cérémonial de la
société, ou ceux que pourra leur assigner le
Grand-Maître Ouvrier.

DES GRANDS-SYNDICS.

94. Les Grands-Syndics rempliront les devoirs^,
que la Grande Loge pourra leur assigner.
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DES BÉ,.ÉGUÉS A LA LOGE SUPRÊME.
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pas déjà Passé-Maître-Ouvrier, il doit prendre le
degré de la Grande Loge avant d'entrer en fonc-
tion.

97. Il doit reviser soigneusement les rapport»
d'examen médicaux qui lui sont envoyés et y
apposer son approbation ou sa désapprobation.

Il doit retourner immédiatement à la loge
locale, tout examen médical approuvé, et, chaque
semaine, au Grand-Archiviste, les examens refu-
sés.

98. Il doit tenir une liste des Médecins-Exa-
minateurs des loges locales et y noter au besoin
les changements qui surviennent.

99. II. doit inscrire dans un registre tenu à cet
effet tous les examens médicaux revisés par lui.

100. Il doit faire promptenient au Grand-
Maître-Ouvrier les plaintes qu'il a outre tout
Médecin-Examinateur d'une loge locale à raison
de son incompétence ou de négligence dans se»
devoirs, en les accompagnant de ses recomman-
dations. Il doit forcer les loges locales à chan-
ger de M 'decin-Examinateur quand il le jugera
nécessaire, sans qu'il soit tenu de donner ses
motifs.

10 r. A la fin de chaque année de calendrier, il

devra présenter un rapport imprimé de son tra-
vail de l'année écoulée, avec tous les tableaux de
statistiques qu'il croira de quelque importance
Tïniir I infnrmntîrwi t\t^c itxtôfocaât? tu-» mAm,. *-^,-^,xc-

que ses recommandation» s'y rattachant. A cette
fin il aura accès> à toutes les archives de la
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faite dans les loges respectives avant (m'ils assu-
ment les devoirs de leur charge. Le Député
choisi doit être membre en règle d'une des loi^es-
locales du district pour lequel il est choisi.

^

Pour l'accomplissement de ses devoirs le
Député de district recevra de la Grande Loge les
deniers nécessaires pour ses dépenses réelles :

trais de transport et d'hôtellerie pour une visite
par année à chacune des loges de son district
pourvu que, autant que possible, ces visites se
tassent dans un seul et même voyage. Ses comp-
tes de dépenses seront soumis au comité d'audi-
tion et Finances avant d'être payés. Le Député
de district est de droit membre de la Grande
i-oge et du Comité Exécutif.

1 06. Il a droit de présider dans toute loge
qM 11 visite excepté quand le Grand-Maître est
présent.

107. Il est du devoir du Député de district de
,visiter toute loge de son district que le Grand-
Maître Im enjoint de visiter, et de voir que toutes
les loges sous sa charge, opèrent conformément
au cérémonial adopté par la Loge Suprême et
que les rapports et remises sont régulièrement
faits et transmis à qui de droit ; il doit faire rap-
port au Grand Maître-Ouvrier de toute loge qui
refuse ou néglige de se conformer aux lois et
règlements de l'ordre.

108. Il pourra prendre connaissance de toutes
irrégularités commises et de toutes plaintes por-
tées contrs les loges ou les piembres individuel*
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112. Il doit, au moins soixante jours avant la

au G°rLHT''v''" '" ^'""«^«^ ^S<^' transmettreau Grand-Archiviste un rapport par écrit circons-tancmnt son.travail et la situation de l'Ordre dans
?°"

^,'f
"^î' donnant la liste des loges nouvelles

installées depuis son dernier rappor? et exposant

"rè'poTé àt' " ""' '""!, ^°" opinionTvra
être porté a la connaissance de la Grande Loge.

DU CONSEIL EXÉCUTIF.

n "l\l'^
Comex\ Exécutif se composera du

Grand-MattreOuvrier. du Passé-Graid-Stfe
Ouvrier des Députés de District pour le terme

velilan".'' h" <^i^"<^
Contre-Maître, du Granc^Su™!

veillant, du Grand-Archiviste, du Grand-Tréso-
rier, des Grands Syndics, du Grand AWseutLégal, du Grand-Médecin-Examinateur et dequatre autres membres de la Grande Loge dont

et'deul"""' ''r
'"'"""n par la. Grande Logeet deux seront nommés par le Grand-MaîtreElus ou nommés les membres du Conseil Exécu-i

f Grani'^r"*''^.
'"™« ^'office, membr^de

la Grande Loge. Un membre du Conseil Ex^

Z'LT"' '' "'"'' "-' y ^'- "''-" -

>. "4; Le Grand-Contre Maître est pv-nffi^;«

clô'tuf/d'/H^^"''^'
^"'^"''*'- Celui-ci aprèriaclôture de chaque session régulière de la Grande
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Loge se choisit un Vice Pr^.A
membres. En l'ab.ence du P f

î^"""' J'^'*'"' ««s
Président, le ConseiNe chof^f"^""^ '' ^^ Vice-
^^^J>ore. Le quorum H n "^ "" P^-^S'^ent j^ro
huit "membres' Tou^tetles'r''

^'^'"'^'^ ^'^^ ^7
dées à Ja majorité des vo X

-?''"' "^^"^ ^^^•-
égaJ, le Président a u^r;2" dï ^^ ^^^^^^^^

prépondérante. '^ additionnelle et

l'S- Le Conseil Exécutif c»^
'«ent et avec soin dece w i

•'"'"''"'^ ^'''>«'"-

recommandera ce r, ,'.i ^- "* ^^^^ référé
: il

«-«le Loge e. ses m^éX^dés^d^ofir '^ '^

Logé. îl Srrr:er'^'''^"K"'^ "^ '^ «^-de
de Z.//,.„ rc^.^t'^^.r:^,''.^" "" Comités

comités qu'il i,3<f „l'
^'^"/'' o" tous autres

feront rapport a^'^se ^Scmi^ "/ T"''^

Grande Jgfet e'^fe^ fapl^f*^"- °" Par la
de sommer tout membre «f^ ', ^"'^ '^ droit
raître et dep,«d"rede* >»lui? 'T "*" <=°'"P^-
documents et comptes se

"- ."' '"'•".P''Piers,
Loge ou aux loT |o' S ^ '''"'* '^ ^«"de
rapporté au Grand MaUrer,!'. 'Tr^ ^""^ «^'^'^e

^ "7. Il aura la cha^e '^e's f?/'"'"'
^S^"

^„'!?'^1=^°«« '• " examia'rra't^ut^ n?^. '^

" Hu- seront présentées et-ordom^eW^r^ie

^ 'î*^-«=?»y^Jc;:.=...^-„„^^_^^_^^__^
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de droit. Il aura le droit d'appeler devant lui et
d'examiner tout officier ou membre ayant en sa
possession des livres, papiers ou documents
appartenant à la Grande Loge ; il examinera
tous les livres et papiers se rapportant aux
comptes de la Grande Loge et ordonnera à leur
sujet ce qu'il croira juste et opportun.

'

11 8. A sa première séance,apré3 la clôture des
livres de la Grande Loge, il préparera un état
financier établissant la condition de la Grande
Loge. Cet état devra établir le bilan de la
Grande Loge et être contrôlé et certifié,

119. n devra préparer ce qui sera nécessaire
pour les sessions de la Grande Loge et donnera
Jes ordres nécessaires pour les fournitures usuel-
lement requises par la Grande Loge ; mais iJ ne
pourra faire aucune dépense extraordinaire sans
l'autorisation préalable de la Grande Loge.

120. Il fera tenir minutes de toutes ses déli-
bérations dans un registre tenu à cette fin par le
Grand Archiviste. •

121. Il ne recevra et ne prendra en considéra-
tion aucune recommandation, requête ou résolu-
tion qui ne portera pas la signature de la per-
sonne qui Taurà présentée.

122. Il s'occupera avant toute autre affaire de
toute matière qui lui sera référée par le Grand-
Maître ou par la Grande Loge.

12^. Toute communication entre le Conseil
Exécutif et le Grand Maître, les Comités de la
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I allocation /^r diem et à l^nr. aT ^^^^^^^ a

126. L'a»sen>bée régulière du r«« m S

127- Le Comité d'Audition et Finance, =„composera de trois membres et agira ^IvfS tdirections du Conseil Exécutif.
*"»'»'« 'es

128. Il examinera tous les conintp.! .. -•
1 I

mations qui seront I»ésentés à kTfn-l r
^"

tes approuvera »'il y a lieu « en frS^ * ^°8^'
I

Grand.MattreOuvrierXnrm,e f« ""S"' *"
I

paiement émanent
^^ '" "«"'*ats de 1

GrlnL^cMeStsteXer^tf'"^"™'''-''» I
leur condition au'GrLdSe'^':;^^'''" ^'

I

^ç{ ..pd.^Kterdi£';.T-!
I

r7r,;r i^r ! ^ "" '^PP^^^ ^" Conseil ExécuHf Ipour être Drésent#i ^i u r»- j. t f^Accuni

.«X loges ioCareV^ui^nrieTcas""^''"
''*'''"''"'
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131./II soumettra aux loges locales au moins
un mois avant la session de la Grande Loge une
copie des rapports annuels des officiers de la
Orande Loge, accompagné d'un estimé des
dépenses et revenus de l'année suivante. Il fera
aussi les recommandations nécessaires sur ce qui,d après lui, devra être prélevé comme impôt fier
€apita dans l'année suivante, et toutes autres
suggestions qu'il croira dans l'intérêt de l'Ordre.

132. Il fera le calcul des frais de déplacements
des officiers, délégués et membres des Comités
^e la Grande Loge et fera rapport à la Grande
Loge sur ce qui devra être alloué à chacun.

133^ Conjointement avec le Grand-Archiviste,
le Comité d'Audition et Finances aura la surveil-
iance des impressions, reliure etc., et des achats
de fournitures qui pourront être ordonnés par la
Orande Loge ou requis par ses officiers.

134- Conjointement avec le Grand-Trésorier et
sujet à l'approbation du Grand-Maître, il accep-
tera et passera tous marchés ou contrats et verra
a ce qu'ils soient remplis,

135- Il établira une liste de prix des fournitures
requises par les loges locales et remplira généra-
lement tous devoirs qui lui sont assignés par les
lois de l'Ordre ou dont il sera requis par la
Grande Log^, le Grand-Maître-Ouvrier, ou le
Conseil Exécutif.

I?6. Il fiPra f-AHC r-aiM-k/^.^c. r...^„ ,„j.„.j,i^3 ^^^ icqucrronc OU
croiront nécessaires le Grand-Maître-Ouvrier, U
Orande Loge ou le Conseil Exécutif
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les^ef'l.^"^"""!,''*
'^' '^g'^ments des loges loca'es et les amendemçnts qui y seroni ftf.c i m

aTrobT"'" ,'" Gran'd.M'aI~vri" '

„rapprobation ou leur désapprobation

.o.^^deconstit.tion^etS:;^p!^'.rr.i^.1

c»«rpoul''êttr±eméT°v." '" ^°"«" E^'*-

Sui-^-^-^-:rd^«

142. Examinera toute afTairt» />..;»•
^^e pane GrandWt^eSie^t";;^S 11;.

tion relatives aux appels
l-onstrtu-

l"i par le' Conseil pTTf "^^ ,'"°"' '^"^ ^e
Ouvrier!

^''""'^ "" '* Grand-Maître-

.ad?^c.i;^n"d°ttl^f,^S,^fS--ces^^s^^

n.t„;?rt^"ï;rLts^^^^^^^^^^^^^^
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une liste toujours exacte des membres et consta-
tera dans son rapport si toutes les Joges repré-
sentées ont fait leurs remises à la Grande Loge

;

148. Il remplira tous autres devoirs que la

constitution requiert ou que le Grand-Maître-
Ouvrier pourra exiger de lui.

DES LIVRES DE LA GRANDE LOGE.

149. Les livres de la Grande Loge seront clos
le 31 décembre de chaque année. Ils seront
audités. Un rapport en sera fait et publié dans
l'organe officiel ou ailleurs, pour l'information des
membres. Un rapport suî)plémentaire sera aussi
présenté à la Grande Loge comprenant les opé-
rations courantes jusqu'à une date aussi rappro-
chée que possible.

DU CONSEIL CONSULTATIF,

150. Pour aviser le Grand-Maître dans les cas
urgents et d'importance, ainsi que dans les matiè-
res qui concernent le développement à donner à
l'Ordre, il y aura un comité spécial appelé le
Conseil Consultatif qui sera composé du Grand-
Maître-Ouvrier, du Grand - Contre-Maître, du
Grand - Surveillant, du Grand - Archiviste, du
Grand-A viseur-Légal et des présidents des Comi-
^^s de Législation et d'Audition et Finances,
Ce Conseil s'assemblera sur l'ordre du Grand-
Maître-Ouvrier aux temps et lieu qu'il indiquera.

, a
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REVENUS DE LA GRANDE LOGE.

jfBeiel::,rCSoU:,Z'""^J^^ Grande
honoraires de dispene,

°', ''^ '=''"'«'« '«
vente des fourn.^ûTeril Uxe 1°^'' '°"=^'^»

^ '''

vable des loges locales et ^ !
^"' "'^*« P^^'e-

c-a^s q- uV„rLo^et;roUr^^''°"' ^P^"

CaiTG'éi^,,^œtr„2rL^^^ ^-'' "- ^
pourra,avecI'assentiW„,!^^ o °?* '« requiert, il

*urs cotisations n'eS„T „' ""^ °" P'""
dollar par membre par ail". "^ '" """ «»

tES LOGES LOCALES.

n^'.-tuée^"ci':^:L'°dan: 'tT'"" '^^^ --"'
I

droit à leur charte aussi l„
"! ^""diction ont

conformeront aux lois et îiî
^^"P'. "l"'*"" "e

Loge. Elles seronTrlt!"?!' '''''' ^'^"«^^
donnée ci-aprés nonr if

P*' ''' constitution
loges locales ^ '* 8°"^""e spéciale des

locaîe'do^t'^êtrtaTcômn''' '"T P""' ""« loge
eaux des requéranrHT"" **" "^'»«''« ™*d^ 1

Grand-Médecin Ex^m.-n.'""' ''PP^uvés par le I

d'admission Zfro"drl'd- ^°"'" "^"'"de! 1

r^f par le GraniMa, .-o::?^'.
''"^ .^^PP--

'

H-e,Uéesâluiou,3on-dépû;rsebn'"'u-in:



LOGE.

de la Grande
le chartes et les
?es locales

; la
" capita préle-
:otisations spé-
ra.

' jugera cjfiie la
e le requiert, il

é d'Audition et
d'une ou plu-

5 en tout un

5u qui seront
ridiction ont
s qu'elles se
de la Grande
constitution

spéciale des

ur une loge
imens médi-
'uvés par le
îs demandes
tre approu-
'^^ àii être
Ion -u'il le

—41 —
requerra. L'honoraire pour la charte et'le prix
des fournitures seront perçus par l'officier orga-
nisateur avant que la loge soit instituée, et ces
recettes seront immédiatement remises par lui au
trrand-Archiviste avec son rapport et les deman-
des de certificats de participation.

154. La Grande Loge seule a le pouvoir
d émettre des chartes pour les loges locales nou-
velles. Quand la Grande Loge n'est pas en ses-
sion, ces pouvoirs sont exercés par le Grand-
Maître-Ouvrier sujet à ratification par la Grande
Loge.

155. Les repaies à suivre pour l'organisation
des loges nouvelles sont données dans la " Cons-
titution de la Loge Suprême ".

DES OMISSIONS ET DES TRANSGRESSIONS PAR LES
LOGES LOCALES.

156. La charte, d'une loge locale pourra être
révoquée et la loge dissoute par le Grand-Mai-
tre-Ouvrier, lorsque le nombre de ses membres
sera réduit à un chiffre inférieur à dix. Toute
loge qui après un procès régulier tel que ci-après
pourvu, aura été trouvée coupable d'àvoirnégligé
ou refusé de suivre le rituel de l'Ordre prescrit
par la loge Suprême, ou de tenir ses assemblées
régulières suivant la loi. sans Micron vo1oKi« o«..«

passible de la même peine.

157. Lorsqu'une loge locale aura été requise
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de faire parvenir au Grand^Archiviste la contri-
bution légalement due, et qu'elle aura négligé de
ce faire dans les huit jours suivant la misr à la
poste par le Giand^Archiviste de telle réquisi-
tion, elle sera mise en demeure par lettres recom-
mandées, adressées aii Maitre-Ouvrier, au Secré-
taire et au Financier de réparer son omission.A moins que le Grand-Maitre n'en décide autre-
ment, cette loge sera passible, dans ce cas, d'une
amende de cinq" pour cent (50/0) du montant
q» elle aura failli de remettre. Cette amende est
^payable à la Caisse Générale de la Grande Loge
sous les mêmes peines que celles édictées contre
e défaut de paiement de toute contribution léga-
lement due.

,

158. Sur le rapport du Grand-Archiviste, toute
loge locale négligeant ou refusant de faire remise
a la Grande Loge des deniers qui lui sont dus, ou
de lui envoyer les rapports exigés par les règle
ments de cette juridiction, ou refusant de se
conformer à la constitution ou aux règlements de
la Grande Loge, ou dî la Loge Suprême, recevra
immédiatement du Grand-Maître-Ouvrier, un
ordre sous le sceau de la Grande Loge, adressé à
son Maître-Ouvrier, sous pli recommandé ou par
significatioo de député de district, mentionnant
les griets contre elle et lui enjoignant de voir à
ce que ces griefs soient redressés dans les dix
jours, sous peine de suspension de la charte de
•""'- - ^-lu^i: néglige ou reiiise dans

se justifier

»t« x^^t ijt la aie
le délai fixé d'obéir à cet ordre ou de
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auprès du Grand-Maître-Ouvrier, celui-ci décla-
rera sa charte suspendue jusqu'à ce qu'elle lui

-ait obéi.

A la réunion suivante de la Grande Loge le
Grand-Maître-Ouvrier fera un rapport complet
sur le cas, et la Grande Loge infligera telle peine
qui lui semblera en rapport avec l'offense com-
mise. Les membres en règle d'une loge ainsi sus-
pendue, à la dait Je sa suspension,seront mainte-
nus dans tous leurs droits à la caisse de dotation
durant 30 jours, pourvu qu'ils se conforment à
toutes les lois de l'Ordre. Une loge locale,
durant sa suspension, ne sera pas reconnue
officiellement si ce n'est quant aux affaires se
rapportant à sa réintégration. Chaque fois qu'une
loge locale se fera suspendre, il sera du devoir dir
Grand Archiviste d'en prévenir chaque membre
par lettre recommandée envoyée à sa dernière
adresse postale connue.

159. Lorsque la charte d'une loge locale est"^
suspendue sur défaut de comparaître, ou révo-
quée après procès, il est alors du devoir de son
dernier Maître-Ouvrier et de ses officiers de la
remettre ainsi que les livres de la loge, les odes,
les cartes et les autres propriétés de la Grande
Loge, au Grand-Maître-Ouvrier ou à son député
qui en donne récépissé et qui les remet immédia-^
tement au_ Grand-Archiviste. Et ceUe loge sera,
dans la suite rlf^<:icrn<^«3 />rtpitvia a lrx«

160. Dans tous les cas où une loge locale
est suspendue, dissoute, ou se fait enlever sa

, /
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charte pour quelque cause que ce soit, il est du
devoir de son dernier Maître-Ouvrier et de se«5
officiers de remettre immédiatement au Grand-
Maître-Ouvrier ses fonds et ses effets mobiliers.

loi. La Grande Loge aura le pouvoir, lorsque
cause sera montrée, de remettre à toute loge
locale suspendue ou dissoute la charte qui lui
aura été enlevée, en tout temps durant l'année
suivant telle suspension ou dissolution, pourvu
qu au moins sept membres -n règle en fassent la
demande par requête au Grand-Maître-Ouvrier

*
^'paient toutes les dépenses encourues par leur
défaut, y compris le prix des objets nécessaires
au fonctionnement de la loge. Tous les livres
et effets reçus par la Grande Loge de la loge
suspendue ou dissoute leur seront alors remis. Si
une loge n'est pas réintégrée durant cet espace
d une année, tel que prévu par cette section, son
numéro d'ordre deviendra définitivement vacant
et pourra être donné à toute autre loge que le
Grand-Maître-Ouvrier ou la Grande Loge dégi-
gnera,

• DES OFFICIERS ET DES MEMBRES DÉLINQUANTS.

162. Tout officier de la Grande Loge qui déro-
bera les fonds de la Caisse de Dotation ou autres,
ou s en servira pour d'autres fins que celles pres-
crites par la constitution et les règlements, sera
mis en accusation et jugé selon les lois gouver-
«ciiu seraDiabies procès dans les loges locales.
55 11 est trouvé coupable, outre les procédures
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I

Civiles et criminelles auxquelles il pourra être
sujet, Il sera expulsé de l'Ordre et n'en pourra
plus jamais devenir membre. Une condamna-
tion pénale dans tous ces cas entraîne l'expul-

163. Lorsqu'un officier ou un membre de laGrande Loge, ou d'une loge locale de cette juri-
diction aura violé ses engagements, il devra s'en
justifier auprès de sa loge locale qui devra jugerson cas

;
si après avis du Grand-Maltre-Ouvrier

la loge locale n'agit pas, le délinquant sera jugé
l)ar un tribunal composé de cinq membres nom-

tetZ'
I;.^rand-Maltre

; deux de ces membres

Itribunal infligera a celui qu'il déclarera coupable

ioca"eT*°"
P^^vue dans les règlements des loges

164. Tout membre de l'Ordre, sous la juridic-
hion de cette Grande Ix)gc, trouvé coupable de
Ifelonie, sera expulsé de l'Ordre pour toujours.

DES APPELS ET DES PROTÊTS.

Ï65. Il y a appel de toute décision du Député
le district au Grand-^Maître-Ouvrier et de celui-

iLL ^f".^«-Loge. Avis d'appel doit êtrelonné par écrit au député de district qui a rendu

e. flT"""' ^'"'J
'^"'*" Grand-Archiviste, dans

|cS trente innrc Ha /«a^^^ Aa^:^:^-es trente iours H*» m^it*

'ron5* Il ï * Î^^Jo^rs appel de la décision du
rrand-Maître^Ouvner à la Grande Loge.
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• 167. Le Grand-Maître-Ouvrier devra trans-
mettre sans délai tous les appeFs, et documents
s'y rapportant,au Comité des Appels et Griefs qui
devra les examiner soigneusement et les renvoyer
au Grand-Maître-Ouvrier en les accompagnant
de sa décision et de ses recommandations. Si le

Grand-Maître-Ouvrier approuve la. décision du
Comité des Appels, cette décision sera finale, à

moins qu'appel n'en soit interjeté à la Grande
Loge. Le Grand-Maître préviendra la loge ou
le rriembre appelant de la décision du comité et

de l'approbation qu'il en fait. S'il ne l'approuve

pas, il soumettra la cause, et tous les documents

y relatifs, à la Grande Loge, à sa prochaine ses-

sion. Si la Grande Loge approuve la décision,

celle-ci deviendra finale, sujette aux dispositions

de la constitution de la Loge Suprême relatives

aux appels. Une copie de cette décision sera

envoyée par le Grand-Archiviste à la loge inti- !

mée: L'on devra se conformer à ces décisions et

payer sans délai les sommes qui y seront fixées,

excepté lorsqu'un frère ou une loge, partie à!

l'appel, désirera soumettre la question à la

Grande Loge : alors avis en sera donné' au
Grand-Maître-Ouvrier, avec les raisons au sou-
tien, et toutes les sommes d'argent en litige, s'il

y en a, lui seront remises, pour être par lui gar-
dées jusqu'à décision finale. En ce dernier cas
le Grand-Maître-Ouvrier devra mettre devant la]

Grande Loge tous les documents relatifs à l'ap-

pel. Toute cause suivie d'une suspension ou
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d'une expulsion devra être sommairement rap-
portée dans le rapport imprimé que le Grand-
Maître présente à la Grande Loge.

i68. Le Grand-Maître-Ouvrier devra enten-
dre et juger promptement tout protêt fait à ren-
contre de la fondation d'une nouvelle loge.

DES APPELS À LA LOGE SUPRÊME.

169. Les appels au Maître-Ouvrier-Suprême
et a U Loge Suprême sont régis par la constitu-
tion de la Loge Suprême.

DE LA JURIDICTION QUANT AUX BÉNÉFICES.

170. La Grande Loge suivra les règles sui-
vantes pour percevoir, gérer et débourser lessommes d argent affectées à la Caisse de Dota-

lOn'J''
^^,,G.^^»de Loge de l'Ancien Ordre des

OuvTiers-Ums de la Province de Québec et desProvmces Maritimes s'engage à payer au décèsae chacun de ses membres,initiés au degré d'Ou-
[Vrier,ie montant spécifié dans leUr certificat de

irnr.n';V''''''''''r"''
'.""^" °" ^^"^ «»'"e dollars,

s avant le cas, (sans intérêts), à la personne ou

m.n.^!.'''w"^"^i y désignées, suivant les règle-
, wxuic, iKîii incompatibies avec les loisde Québec et des Provinces Maritimes, pourvu

qne tel membre se soit entièrement conformé aux
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du contrat passé avec rOMri : • ,
^ '^'^ P""'*

fait de fausses renr?.iV^' ^' " '' «candidat y

Aoits, béTéfices'e "pnVilt 'TT-"'' '°"'' '"
son titre de meml.m h ..a^

'"' ^"'^ "«^quis

Ouvriers-U^Srdrot^^rntlS^--

pai7rra^rcS!ÎJ,:':rr
il''"

'"'^'^-r^e. I

«iné par le règlement r^rcei: a otnl'l
'""

concernant les "honoriire," r î
^^°8^

Ora^-tli^^sTre^r-" '^ ^-->^-"

ioca.es s'or sTjrridic'^r.
'" "^"•'^^^ ''- '°6-

Ces certificats seront rédieés suivanf u r , I
prescrite par la Loge Suprême!

°™"'*
I

175' En remnlîcoo»,*. i__ 11, *
de certificats 'ou"lerdëmarderr\' ^'™^"^^

aemandes de changement de

\^-
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inéficiaire;?, les Secrétaires observeront les

^gles suivantes, savoir :

(a) Chaque membre désignera la ou les per-
mnes à qui le montant d'assurance sera payable
sa mort : ces bénéficiaires devront toujours ou

(tre membres de sa famille, ou lui être attachés
>ar le sang, ou dépendre de lui.

(â) Aucun membre ou candidat ne pourra
lésigner son créancier comme son bénéficiaire.

{c) Aucun membre ne pourra transporter ou
hypothéquer son certificat ; et la présente clause
sera imprimée ou étampée en encre rouge sur le

certificat.

176. Tout membre, voulant changer son ou
>es bénéficiaires, agira de la façon suivante :

|l remplira la formule imprinv a i dos de son
certificat de participation, auionsant le change-

[ment ; il fera attester sa signature par le Secré-
Itaire de sa loge, qui y apposera le sceau ; il

devra faire attester s;* signature, s'il ne peut
signer en présence du Secrétaire de sa loge, par
un officier compétent à recevoir les serments.
Ceci fait, il remettra ou fera remettre son certifi-
|cat de participation au Secrétaire, en même
temps que l'honoraire suffisant. Le Secrétaire
approuvera le document, y mettra le sceau et le
fera parvenir avec l'honoraire au Grand-Archi-
viste qui, si la section 175 a été observée, fera
une entrée, dans les livres de la Grande Loî^e
indiquant le changement, et émettra un nouveau
certificat pour remplacer le précédent, payable
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réduire le montant dlL,. " "embre désiraml
a volonté par éct ',,«?''"'""=««" «primer" I
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^P-" '^ ««"«airrdel

sera donné en mAmI» ^a Grande Lof.^ ,

^«;seraconté"'ra'rsK^^''^^^^d'?,1v,!-|
on aura knAé „„^ „™^ q"^ PO'^ible quand
membre aura été admfs en L ^^'^ "^ 1"aiKl un I
fgrès Le contreseï^^ d ZT '«'"f>saux deux

"
Secrétaire sera daté d?.V. ***'"-*-Ouvrier et du
^^'".aura été contré 7/,?^ '^ ^'^'^ d'Ô«-
puvner ou du Secrétaire ,

"^''"^ <1" Maître-
i
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ticipation aura
été détruit, ce
fn double en
if l'entremise
iaration faite

evant un officier autorisé à recevoir les ser-
ents, alléguant la perte ou la destruction du
ertificai original, indiquant le temps, le lieu et

les circonstances dans lesquels a eu lieu cette
iestruction ou cette perte, mentionnant qu'on a
'ait toutes les diligences pour le retrouver, s'il y
i lieu, et qu'on ne sait pas où il est. Il devra de
[plus donner une quittance à la Grande Loge, en
Ha forme prescrite, de tous ses droits, bénéfices et
privilèges que lui conférait le certificat détruit ou
perdu, ainsi qu'une quittance de la part de son
ou de ses bénéficiaires de leurs droits, bénéfices
et réclamations dans ce certificat qui deviendra
alors nul et de nul effet. Les doubles devront
porter le même numéro et être faits payables
aux mêmes bénéficiaires que l'original.Tout origi-
nal de certificat de participation retrouvé après
qu'un double en aura été émis, doit être retourné
au Grand-Archiviste.

179. Tout membre aura droit aux bénéfices et
aux privilèges de l'Ordre du Jour de son admis-
sion au degré d'Ouvrier.

1 80. Tout Apprenti Ouvrier qui aura manqué de
recevoir le degré d'Ouvrier, dans les trois mois de
son admission au degré d'Apprenti Ouvrier, ne
sera plus admis à recevoir le dit degré d'Ouvrier,
Son nom sera rayé de la liste, toutes les sommes
par lui payées seront déclarées forfaites et devien-
dront la propriété de la loge, et le certificat de par-
ticipation sera renvoyé sans délai au Grand-Ar-
chiviste.S'il désire dans la suite devenir membre de
rOrdre il aura à se "conformer à toutes les condi-
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trons requises d'un candidat nouveau, comme sf
jamais auparavant il n'avait fait de demande.Il de-
vra s'adreoser de nouveau à la loge à laquelle il s'est
adressé d'abord ; s'il désire se faire initier dans
une autre loge, il deVra,du moins, aVoirle consen-
tement de cette dernière. Si celle-ci n'existe
plus, c'est le consentement du Grand-Maître-Ou^
vrier qu'il devra obtenir, avant que sa candidature
puisse être légalement prise en considération.

i8i. Si, au commencement d'un mois, la
Caisse de Cotation de la Grande Loge n'a pas au
moins $6,000 au-delà du montant re:juis, pour
payer les bénéfices occasionnés par tous les décès
dont le Grand-Archiviste a reçu avis officiel,
avant le dernier jour du mois précédent, et dont
le paiement n'a été «i ordonné ni refusé en der^
nier ressort par le Comité des Finances, alors i)

sera du devoir du Grand-Archiviste de demander
aux loges locales, de lui faire remise de tout mon-
tant, entre leurs mains, affecté à la Caisse de Dota-
tion

; et en même temps il fera un appel à tout
membre admis au degré d'Ouvrier avant la der-
nière cotisation. Si, à l'époque où il fait cet
appel aux loges locales, le Grand-Archiviste cal-
cule qu'en en additionnant le produit au montant
déjà en Caisse, celui-ci sera encore moindre que
le minimum de $6,000 ci-haut mentionné, il devra
s'adresser de nouveau aux loges locales et leur
demander le montant perçu par la nouvelle coti-
sation et leur ordonnera d'eii prélever un^
deuxième sur tous les membres de l'Ordre admis

\>f.
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au degré d'ouvrier avant la date de la dernière
cotisation.

182. Tous les appels aux loges locales pour la
Caisse de Dotation se feront le premier jour
juridique du mois ; ils contiendront une liste des
décès officiellement rapportés au Grand-Archi-
viste avant le dernier jour du mois précédent et
qui n'auront pas été inc' is dans le dernier appel,
ainsi que toutes les instructions nécessaires et
relatives au paiement des fonds demandés. Le
Grand-Archiviste f^^-^nera avis de ces appels en
le faisant publi- oans l'organe officiel de la

Grande Loge ou en en expédiant des copies par
la malle à chaque loge, en nombre suffisant pour
tous les membres. En vertu de cet avis, outre la

cotisation payée lors de leur admission, tous les

membres seront tenus de payer à leur loge locale,
pas plus tard que le 28ième jour du mois où
elles seront demandées, toutes les cotisations
imposées subséquemraent à leur initiation ou à
leur admission par lettre de sortie.

183. Les membres ne recevant pas le journal
ou l'avis officiel avant le 15 du mois devront en
prévenir le Secrétaire de leur loge, qui en don-
nera avis au Grand-Archiviste.

184. Lorsque le Grand-Archiviste demande la
remise des sommes, entre leurs mains, affectées à
la. Caisse de Dotation, les loges locales doivent se
rendre à cette demande dans les sept Jours de la
date de l'avis qu'ils en reçoivent. Les appels
ont la forme de mandats payables par la Caisse
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de Dotation des loges locales, et le Trésorier
doit en faire le paiement dès qu'il a reçu la
feuille de remise préparée par le Financier et le
Secrétaire.

^

185. Tous les fonds de la Caisse de Dotatien
seront envoyés au Grand-Archiviste par traites,
par express, par bons de poste ou par mandats-
poste payables à l'ordre du Grand-Archiviste

;

les frais de perception seront à la charge d s

loges locales. Le Grand-Archiviste tiendra compte
de la perception de ces fonds, dans les livres de
h Grande Loge, et devra les mettre en dépôt
suivant la Constitution de la Grande Loge.

186. S'il devient nécessaire de faire deux ou
plusieurs appels en même- temps, remise sera
faite pour le premier appel conformément à la
loi

; pour les autres la remise des montants dûs
sera faite au Grand-Archfviste immédiatement
après le premier jour du mois suivant.

187. Les cotisations seront payées d'après le
tableau suivant :

Taux de cotisation
Ages $1,000 $2,000

18 à 24...... .60 1.20
25 à 29 ; 65 1.30
30 à 34 72 1.44
35 à 39 83 1,66
40 à 44 i.oi 2.02
45^49 I.3I 2.02
50 a 54.. 1.78 3.56
55 et au-dessus......* 1.78 3.56
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Ces taux sont applicables à tous les membres à
page qu'ils auront atteint à l'époque où ces taux
entrent en vicjueur dans cette juridiction. A
jmcsure qu'ils avancent en âge les membres chan-
Igent de classe. Ce changement se fait, quand
llieu il y a, le premier janvier de chaque année
[suivant l'âge que le membre a atteint à cette
late-là.

188. Les contributions à la Caisse de Garan-
tie, imposées en vertu de la loi générale XI de la
[Loge Suprême, seront exigées des membres par
*le Grand-Archiviste et perçues de la même
Manière et d'après les mêmes règles que pour la
)erception des contributions à, la Caisse de Dota-
tion de cette juridiction, pourvu que les loges
Uocales puissent à leur discrétion payer ces con-
tributions à même leur Caisse Générale si elles
[le décident ainsi.

189. Toute loge locale négligeant ou refusant
de faire parvenir les remises d'argent ci-dessus
Imentionnées, au Grand-Archiviste, le ou avant le
[huiiième jour de chaque mois, en recevra avis
par lettre recommandée mise à la poste à l'adresse
de son Maître-Ouvrier, de son Secrétaire et de
son Financier. Si k 15 du même mois les som-
Imes n'ont pas été payées, les certificats de tous
Iles membres de cette loge seront suspendus jus-
|qu'à ce qu'elles soient payées,

190. Tout membre négligeant ou refusant de
[payer toutes les contributions qui lui sont impo-
sées pour la Caisse de Dotation ou pour la Caisse
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de Garantie, au Financier de la loge dont il estmembre, le ou avant le 28ième jour du mois pour 1

lequel la contribution a été imposée, recevra un
avis personnel ou par lettre recommandée venantde la part du Grand-Archiviste, l'avertissant quetous ses intérêts et bénéfices, ainsi que ceux de
ses bénéficiaires, sont suspendus dorénavant
et 11 ne pourra se faire réintégrer qu'en sel
conformant aux régies qui vont suivre. Le oaie-ment fait au Financier de la loge locale sera con-
sidéré comme fait à la Grande Loge, pour lesnns de cette clause.

mp?/AJ°"' ""^"^u'^.
«"«F-ndu pour non-paie-men de ses contributions à la Caisse de Dotation

et a la Caisse de Garantie pourra être réintégré
i

s 11 est vivant, en tout temps durant les trois rnois'
suivant la date de sa suspension, en se confor-mant strictement aux conditions suivantes •

Il
paiera toutes les contributions échues durant
1 époque de sa suspension, y compris celle ou
celles qui ont causé sa suspension, en même
temps que les autres sommes d'argent dues ius-qu a date

; le Financier fera un rapport en Consé-
quence à sa loge, à sa prochaine assemblée régu-

ÎJf!'
'apport, néanmoins, ne sera pas consi-

déré comme étant une condition préliminaire à lai
réintégration : au contraire, il est expressément
déclare par les présentes que le décès d'un mem-
bre durant sa suspension, et durant les trois moisi
en question, lui enlève le droit de se faire remet-

i

tre en règle ou de ie faire réintégrer, en payant I

'1

1
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ses contributions, soit celles qui ont été la cause
de sa suspension, soit celles qui sont devenues
échues depuis

; et le paiement ou les offres faites
par son ou ses représentants durant cette période
ne pourront en aucune façon être considérées
comme opérant la réintégration de ce membre
dans

1 Ordre. Toute réintégration sera mention-
née dans les minutes de la loge.

192. Tout membre suspendu qui ne se fera pas
rémtégrer dans les trois mois de la date de sa
suspension, pourra se faire réintégrer dans lés
SIX mois de cette date, en se conformant aux con-
ditions suivantes. Il devra se faire examiner et
recommander par le Médecin de sa loge, comme
lorsqu'il est entré dans l'Ordre. Son examen
médical et sa demande de réintégration devront
être approuvés par le Grand-Médecin. Il devra
remettre au Financier de sa loge toutes les con-
tributions échues durant sa suspension, y compris
celles pour lesquelles il aura été suspendu, ainsi
que les contributions courantes et sa quote-part
des dépenses générales jusqu'à date. Il devra
obtenir le consentement de la majorité des mem-
bres de sa loge à sa réintégration. Le Secrétaire
devra aussitôt envoyer au Grand-Archiviste son
examen médical tel qu'approuvé, Toiit membre
suspendu faisant défaut de se faire réintégrer
dans les trois mois de la date de spn examen
médical devra sp fairt* r^-*»v«,v,;.,^-

193; Tout membre suspendu qui ne se sera
pas fait réintégrer dans cette période de six mois
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de la date de sa suspension n'aura plus droit aux
privilèges de la réintégration, en. vertu de cette
section. Son certificat de participation sera
annulé et il ne pourra plus être réadmis membre,
excepté tel que ci-après pourvu :

194. Tout membre suspei du dont le certificat
de participation aura été annulé, ne pourra être
réadmis qu'en se conformant aux mêmes condi-
tions et en payant les mêmes honoraires qu'un
candidat à l'initiation. Ces honoraires seroht
envoyés à la Grande Loge avec la remise
suivante. Il renouvellera son engagement mais
il ne sera pas requis de passer à nouveau par la
cérémonie de l'initiation. Dans le présent cas,
un nouveau certificat de participation ne sera pas
émis

: la réadmission fera revivre le certificat
originaire. Cette réadmission devra se faire dans
la loge dont le membre faisait partie lors de sa
suspension, ou avec la permission de cette loge,
à moins qu'elle n'existe plus ou que le membre
suspendu ne fit partie d'une autre juridiction,
lors de sa suspension.

195. Chaque fois qu'un membre su'^pendu sera
réintégré, suivant la loi, son examen médical sera
envoyé immédiatement au Grand-Archiviste, et
sa réintégration sera mentionnée dans le rapport
mensuel suivant de sa loge au chapitre consacré
a cette fin.

196. Quand un membre sera susnend'î r^u
expulsé de l'Ordre pour quelque cause que ie
soit, il perdra tous ses droits, avantages et privi-
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lèges, et ses bénéficiaires, par le fait même, per-
dront tout droit de participation à la Caisse de
Dotation.

Les membres suspendus ou expulsés en vertu
desr lois pénales de l'Ordre pourront, s'ils ont
moins de 45 ans, se faire réintégrer dans tous
leurs droits et privilèges de membres, en se con-
formant aux exigences de la Constitution de la
Loge Suprême.
Un membre qui, pour une cause quelconque, a

été suspendu dans une loge dont les règlements
imposent certaines amendes, ne peut s'y faire
réintégrer qu'en payant toutes amendes auxquel-
les il était tenu, en vertu des règlements lors de
sa suspension, à moins que la loge, à la majorité
des voix n'en décide autrement.

Si la demande de réintégration est faite à une
loge autre que celle qui a infligé la peine, le can-
didat doit accompagner sa demande du consente-
ment par écrit de la loge qui l'a suspendu ou
exclu, SI elle existe encore, et dans tous les
cas il doit avoir l'assentiment du Grand-Maître-
Ouvrier.

Sous tous autres rapports il doit se conformer
à toutes les conditions fixées par les lois de
l'Ordre pour la réintégration des membres sus-
pendus pour non paiement de contribution. Un
membre suspendu pour détournement des fonds— ..^ .^^.^ j^^ j/vuv jamais circ reiDiegre.

197. Chaque fois qu'à même la Caisse de
Dotation une loge locale fera, une remise au
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Grand-Archiviste, mention de la date de cette
remise sera faite aux minutes de la loge, à sa
prochaine assemblée.

198. Chaque fois que le Grand-Archiviste
recevra un rapport officiel, avec preuve à l'appui,
du décès d'un membre en régie, ayant droit à
tous les avantages et privilèges de l'Ordre, il les
transmettra au Comité d'Audition et Finances

;

si celui-ci les approuve, ordre sera donné au
Grand-Trésorier de payer les bénéficiaires du
membre décédé, et un mandat sera envoyé par le
^Grand-Archiviste au Secrétaire de la loge auquel
appartenait le défunt, avec toutes les instructions
nécessaires. .

199. Chaque fois que le Grand-Archiviste
enverra un mandat payable aux bénéficiaires
d'un membre décédé, il sera du devoir du Maître-
Ouvrier et du Secrétaire de la. loge qui le reçoit
d;en faire remise à la personne ou aux personnes
y ayant droit, de voir à ce que le certificat de
participation du défunt soit remis et envoyé au
Grand-Archiviste, avec tous les autres documents
à l'appui. Le mandat payé, le Grand-Archiviste
conservera le certificat dans ses archives.

200. Le Grand-Archiviste immédiatement après
la clôture de chaque mois, fera un rapport com-
plet des recettes et des dépenses 'des différentes
Caisses pendant le mois précédent. Il soumettra
ce rapport au Comité d'Audition et Fi^ances,
pour examen et vérification

; puis il le publiera
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dans l'organe officiel de la Grande Loge, suivant
les instructions de la Grande Loge.

20 1. Il sera du devoir de chaque loge locale
de faire mensuellement à la Grande Loge un rap-
port de ses opérations jusqu'à et y compris le 28
de chaque mois

; ce rapport sera envoyé au
Grand-Archiviste le ou avant le premier jour du
mois suivant, et il devra être fait en la forme
requise par la Grande Loge et suivant les blancs
qu'elle fournira à cet effet.

202. Ce rapport sera fait par le Financier et le
Secrétaire

; ce dernier l'enverra par la poste au
Grand-Archiviste avant le huitième jour de
chaque mois de calendrier. Si le Grand-Archi-
viste ne le reçoit pas à la date fixée, il sera de
son devoir de le réclamer immédiatement, par
télégramme ou autrement, du Secrétaire de la
loge en défaut. Dans les mois où il n'y aura pas
de contributions requises à la Caisse de Dota-
tion, le rapport devra se faire quand même ; seule-
ment on laissera en blanc le chapitre du rapport
où il est fait mention de ces contributions.

Le Grand Maître-Ouvrier pourra suspen-
203.

, , V
— •*"»'- -^"Tnv,! ^juuiin suspen-

dre la charte de toute loge locale en défaut de
transmettre son rapport mensuel après en avoir
été requise. Il pourra annuler cette suspension
Jiux conditions prévues par la Constitution delà
Grande Loge.

204. Ghanuf fnia mi'ii<i<. l^/,« 1 1.,_
^i-,.

...... X. ivgc iu-oiiic aura sa
charte suspendue, il sera du devoir du Grand*
Maître-Ouvrier d'en prévenir chaque membre par
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lettre recomiuandée mise à la poste à sa dernière
adresse connue.

205. Touten dépenses encourues par la Grande
Loge ou ses officiers, par suite du défaut d'une
loge locale ou de ses officiers de remplir leurs
devoirs, seront à la charge de telle loge locale et
elles seront payables en même temps que la taxe
^er capita suivante.

206. Les actes du Financier ou des. autres
officiers d'une loge locale en rapport avec la
réintégration des membres, ou la remise à la loge

^des deniers requis, ne lient en aucune façon la
Grande Loge ou la loge locale qu'en autant que
toutes les autres conditions relatives à la réinté-
gration ont été remplies.

207. Les candidats à l'admission comme mem-
bres participant à la Caisse de Dotation, devront
faire la preuve de leur âge, lorsque requis. S'ils
sont âgés de plus de 40 ans, cette preuve est
obligatoire..

208. Les devoirs des Secrétaires, des Finan-
ciers et des Trésoriers des loges locales en rap-
port avec la Caisse de Dotation sont exposés aux
sections se rapportant à ces officiers dans la

. Constitution desJoges locales,

DE LA CONSTITUTION DES LOGES EN CORPORATION.

209. Les loges locales de cette turidictinn np
peuvent pas être constituées en' corporation"
iilles ne peuvent acquérir des immeubles sans le

\-*^''Sti
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consentement de la Grande Loge ou du Grand-
Maître-Ouvner. (Constitution de la Loge Suprt
mCj sec, ^'z'

DES EMPRUNTS.

210. Les loges locales ne p.avem emprunterde Urgent pour quelqu'objet eue ce . -it sans leconsentement du Grand-Maîtn. ( ,vri.r ou de la

86^40.
^^'" ^^''"''''"''^" ^^ ' - ^^^eStiprême,

DU CHANGEMENT D'aURESSE.

211. Lorsque les menrbres changent de domi-

de il r'''"' '^
^'''"^"^ ^^"^ ^^''' ^" Financier

de leur loge. Toute conséquence fâcheuse qui
pourrait résulter du défaut de se conformer^ àcette loi sera imputable au membre qui en aura
pris le risque. /*

DES avis.

212. Les avis à donner aux loges, aux officiersdes loges ou aux membres, devront être imprimés

nlr r. !fn
^^'

'f
'•' '' ''^'''^^' P^^ "» député oupar la malle au dernier domicile connu.

j

. DES COMITÉS.

Kt/nommTli''^'''''"*
'''"" ^"''é «'"i qui aura

I j ~ '~ i"*-"""-- puui en ittiic Partie,. lisera de son devoir de convoquer avec di «ncjune réunion de son comité.
a»'gei.ce
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Les membres d'un comité devront assister aux
réunions de leur comité, à moins d'en être empê*
ché par absence ou maladie. Dans ce dernier
cas le fait en sera déclaré à l'officier qui aura
nommé le comité. Celui-ci nommera uii autre
membre pour remplacer l'absent. En l'absence
du président du comité, ce dernier se choisira un
président pro tempore, .

^
.

214. Les comités disposeront promptement
des questions qui leur seront soumises. Ils
auront le pouvoir de se faire mettre en posses-
sion des livres et documents qui leur seront
nécessaires. Tout membre de l'Ordre assigné à
comparaître ou requis de produire des livres,
documents ou autres objets en sa possession^
devra se présenter à l'endroit et à l'heure spéci-
fiés et se tenir en disponibilité jusqu'à libération,
sinon il deviendra passible des peines imposées
par la section 36 de la Constitution des loges
locales.

^
215. Les rapports des comités sont faits à

l'unanimité, à moins qu'il y ait une minorité
;

dans ce cas la majorité et la minorité font rap-
port séparément. Dans tous les cas ces rapports
doivent être écrits.

(M

hM

VISITE DES LOGES LOCALES.

2x6.^ Tout membre en règle pourra visiter
lOrUte loge locale en donnant ie mot de passe
semes.iiel et les signaux de l'Ordre..

1>*.
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DES CAUTIONNEMENTS DES DÉPUTÉS DU
GRAND-AIAITRE-OUVRIER.

217. Le Grand-Maître-Ouvrier exigera de ses
ïeputes un cautionnement en la forme que
i-equerra la Grande Loge, mais dont il fixera lui-
"lerae le montant.

Il pourra s'en dispenser, quand bon lui sem
)lera, dans le cas de la nomination d'un Député
Spécial pour fonder une loge ou pour en recons-
pituer une suspendue.

DES FORMULES.

218. Le Grand-Maître-Ouvrier et le Grand-
Lrchiviste, conjointement avec le Comité d'Audi-
hon et Finances, rédigeront toutes les formules
l-equises par la Constitution et les Lois. Les for-
h.ules relatives aux statistiques se feront confor-
hiement aux formules semblables en usage à la
-oge Suprême, en autant que faire se pourra.

DES RÈGLEMENTS.

219. La Grande Loge pourri adopter des
règlements pour couvrir tout ce qu'elle aura iueé
Il propos d'omettre dans la Constitution, pourvu
lu^Us ne soient pas incompatibles avec cette der-
îs^re, et qu'ils aient pour but de mettre en force
luelques-unes de ses dispositions, La Grande
-oge pourra amender ou abroger ces règlements

'/

.
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DES LOIS GÉNÉRALES DE L. LOGE SUPRÊME.
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nembre.s présents et
on, à ses assemblées.

'\ LOGK SUPRÊME.

e la Loge Suprême
ans cette juridiction.
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CONSTITUTION
DES

LOGES LOCALES.

I. DES LOGES.

Con^^ent elles sont fondées, dénon^n, ees et

(i). Chaque loge locale aura un nom et unumero approuvés par la Grandç Loge e dev a

tent"""°"
''"'

'r^--" arf^'i:'df:::

,emtJ^"f- 'T '"^ «composée d'au moins dixembre» tiendra ses pouvoirs et privilèges de larande Loge de l'Ancien-Ordre-de Ouvriers^n de la Province de Québec et des Prov icesarunnes, en vertu d'une charte qui lui serainférée conformément aux lois et règlements deGlande Loge et de la Loge Suprême.

(3). 'Chaque loge aura un sceau officiel et iin.>

^'eTelm:":'"''\T'r ^"^-.'""^ ^^^^oclZlPi eue émettra. Un fac-smiilé de ce sceau et de

frchivttT'
"" "''"'' ^" ""-" <^""--ï

9 inPO «<T7i>n^« —

Aucune personne ne sera admise dan<!>rdre a moms qu'elle ne soit de race blanch:
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du sexe masculin et âgée de plus de dix huit dn|
et de moins de 45, au moment où elle reçoit
degré d'Ouvrier

; elle doit posséder un boii
caractère,une bonne santé, n'être atteinte'd'aucuiK
affection ou infirmité pouvant abréger sa vie 01

en rendre la durée incertaine. II faudra qu'ellj
soit capable de gagner sa vie et celle de s

famille, qu'elle croie a l'existence d'un EtrI
Suprême, Créateur et Conservateur de l'Univers

2. Aucune personne faisant le commerce dej
liqueurs enivrantes, en détail, ne pourra êtrj

admise dans l'Ordie. (Constitution de la Logf
Suprême, sec. 4*4).

3. Aucune personne résidant dans un autii
territoire, soumis à une autre^ juridiction, ni

pourra devenir membre de l'Ordre dans la jurj
diction de la Province de Québec et des Prd
vinces Maritimes sans le consentement préalabll
du Grand-Maître-Ouvrier de la juridiction dl

son domicile. (Constitution de la Loge Suprêmj
sec. 49.

Il sera loisible d'admettre des membres honc
raires en se conformant à la Section XVII de
Constitution de la Loge Suprême,

» •

.

3. DES DEMANDES t 'ADMISSION.

I. Toute demande de participation à îa Caisi-
de Dotation se fera par écrit, portera la signatiiK
du candidat, donnera son âge, son occupation,P
lieu de sa résidence. Cette demande constitue

v.»^^.
(I,-;
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Section XVII de
>rême,

'admission.

ticipation à îa Caisâ

t, portera la signatiij

je, son occupation,

demande constitueJ

|ne garantie de la vérité des faits qui y seront
inoncés. p:ile devra être appuyée par deux
icmbres participants de la loge, accompagnée
es honoraires requis. Elle sera alors référée à
n comité d'enquête composé de trois membres
anticipants dont le rapport sera soumis à l'assem-
lée régulière suivante de la loge. Si le rapport
u Medecin-Lxaminateurou du comité d'enquête
'est pas favorable, la demande sera ipso fado
tejetée. Une demande d'admission faite à une
Sge ne peut être retirée qu'avec l'assentiment de

majorité de3 membres présents de la loge
.onstitution de la Loge Suprême, sec. 45).
2. Si un candidat, après examen, fait défaut de

résenter sa demande d'admission dans les trois
lois de la date de son examen, ou si, admis
nembre après sa demande d'admission acceptée

Il néglige dans les trois mois de recevoir le degré
l'Apprenti Ouvrier, ou si, n'ayant pas reçu ce
egré, il tombe malade ou s'inflige une blessure
orporelie, il devra subir un nouvel àamen
iiedieal et obtenir un rapport favorable, tout
omme s'il s'agissait d'un nouveau candidat, et la
oge devra de nouveau voter son admission avant

^

ue le^dégré ne lui soit conféré,'

4- îDU SCliUTIN,
**

Toute demande d'admission d'un candidat
*

ieyra subir l'épreuve du scrutin secret, et si deux
>uilecin5 ou pius sont déposés contre la demande
fclle sera rejetée.
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Dans re dernier cas, le Contre-M Urc décla-

rera le scrutin défavorable, mus a ant que ie
Maître Ouvrier ne refuse oificieDemeni le candi-l
dat, la loge, pai motior^ faite sans discussion S
pourra ordonner u;* secoi-l lour de scrutin Si j-l
vote est une seconde fois advr -se, \, candidaî ^

sera defînit-vement refusé. Un /.p}Menti Ouvi-ei '

demandant le degré d'Ouvrier, de.a égilemenr
er= r:t3ser par le vole. Si trois billes noires 611
pUB ;;oii; déposées cogtre lui, il sera . renvoyé
(CoDsntuiion de la Loge Suprême, sec. 46.

5. DES DEMANDES REJETÉES.

Un candidat rejeté ne peut renouveler sa|
demandé^u'après l'expifation de six mois. Le
Secrétaire Jioit prévenir dans les six jours les
candidats.^ùs. Les honoraires versés par un
^indid^t malheureux, à part ceux du Médecin-
iixafftni|teifr, lui seront remis par l'entremise del
ses pr^oseiirs

vl^ sreçret du scrutin devra être inviolable.V
6.. DES DÉGRÉS.

.'Tr l'C degré d'Apprenti-Ouvrier et le degré
[Ouvrier seront conférés par les loges locales à
»u't candidat qui se sera conformé aux condi-

tions prescrites.

-Ils ne seront con.férés à personne q»- ; inra nug
moins payé V. somme iSxée'par Ir Cor; .itution de

n

X-rf"'*'*^,;
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'il' nlt?;!;?!^"' "ï'L^;'^
''""' '^ ^"^ ^e dispense

-
M Pî"t du Graiid-Maître-Ouvrier ou lors de landafon d'une nouvelle loge. Dans ce dernier

;a
-1 suflit de payer la charte et la papeteïL e

f^^T 'T-- .^'^P-^dant. 1-hon'oraire dJ

W sse de An";';: "'h"°"
^' '" «=0"'ribution à laaisse de Dotation devront être payés

f.
Les dégrés de l'Ordre ne seront conférésu aux assemMées régulières de la loçe à moLsW^^pernussion spéciale du Gr'and m"""

I

''j':^"*^"" ^^^'^ ""^ P°""a être conféré à un

bn'l M.^ "-"'î? "î"'" "'^•' <^'« accepté par l"
p.and.Medecm-Examinateur. Cependant li^s deorganisation d'une loge nouvelle l'organisateur

s d^'lTeTc
<^",^-»<l-Maître.pe^S ";

s aegres a des candidats que le Médecin-Exumi-aleur aura recommandé. Toutefois cette adm",-

rand M-/"'-''l'
' l'approbation définitive d.

rand-Medecin-Examinateur.

4- Une loge locale pourra conférer les dé^ré,
"" «^"d'dat admis par une autre Toge su

nH r; Cf.'«,<'«™'-'"<le devra certifier que le>d dat a subi favorablement l'épreuve du^cru!

tenstTutTolf
™'^ ' '"""^ '^^ "--''P'-- de

7- DU QUORUM.

Cinq membres, dont l'un devra être soit lelaitre-Ouvner, son le Contre Maître ou un
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Suprême). ^ ^
°"""- (^°"^""«ion de la ijge

8- DES ASSEMBLÉES.

. ,/ Les loges locales doivent tpn.v „W«!e régulière au moin, deux 1, "»^•'•«sem-
jours et à l'endroit fixés nirtf ! P

'"°''' """
our désigné tombe t^, jZ de fèt '"'Tl^^"

^' '^

la veille, alors le MaîlreS.vriL P"'''"l"« °"
auve date et en nrévem; L, ""u"'"

««• ""«
tution delà Loge Suprême) """''^'=^- (^°"^"-

qu'il en sera requîs p?r%,ri:?''"
'P-^<='="^ '--

membres. Dans tou^s es « ^ZZ^"' ^'"'^
ou par écrit seront envoyés a 1- ""''"""'
assez tôt pour qu'ils soiln,

^1"^ membre
fixé pour la réuî^^ '

Ces avS'dL'?"' '^ '^™P^
le but de l'assemblée et auc ,1 °"* "^««ment
pourra être traitée à cett^T- ^'''''e'iuestion ne•'aii^c a cette reunion.

9. DES MISES EN NOMINATION ET DES ir, ..i-i DES ELECTIONS.

fici^s^u^rl^,rêri-/-
mou., que les rég,e„>e„ts d^l^'l^J^l^^'^J
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ES ÉLECnONS.

/oier.t autrement. Il est nécessaire do réunir la
Bîiajorité des votes donnés pour être élu.

I J'.
Quand il y aura vote pour l'élection d'un

officier, le Maître-Ouvrier agira comme juge et il
nommera deux membres, qui n'auront pas été
mis en nomination, pour remplir les fonctions de
scrutateurs. — Ceux-ci aideront le Maître-Ouvrier
a diriger l'élection d'une manière juste et impar*
Itia e, et ils tiendront compte des votes donnés,
b 11 apparaissait qu'il y a eu plus de votes donnés
qu'il y a de voteurs qualifiés présents, le Maître-
Ouvrier déclarera le vote illégal et nul et ordon-
nera que l'élection soit recommencée immédiaie-
ment. Tout membre qui votera donnera son
bulletin a l'un des scrutateurs, en se nommant,
celui-c! le déposera dans l'urne.

3- S'il y a plus de deux candidats à la même
charge et qu'aucun d'eux ne réunisse la majorité
des votes donnés, celui qui aura reçu le plu3
petit nombre de suffrages se retirera et l'on procé-
dera a un nouveau tour de scrutin jusqu'à ce que
I un des candidats ait la majorité absolue. Le
becrelairc-Financier donnera aux scrutateurs la
liste de tous les membres en légle. Au cas de
partage égal des voix, on prendra le vote de nou-
veau.

10. DE L'INSTALLATION.

I. Les officiers dftment élus seront în«.t.il!és à
la première assemblée ré- uière du mois de'ïan-
vier, excepté lorsqu'il s'agira d'une vacmce à
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'

elu et i^révemi d» son él-
*" "" ""ficier

vacante par l'officLSa^"';™ ^•'^'' ''•^^'«'-

à"^ 'U d'autre cause /'ave
"

,

,' "'°'"' ''^ '"«'•^

Pou,ra avoir lieu pour rnnpl r
' """*•' ^^'^''''"

< fficers seront installés n
'"^'''"'^- L"-»

"ffi' 1er le plus ancien des p.,s;
• M,,^'"''

'^^ '«'

">eml.re de la loge, officLra
'" '"'^''-"'"='

'Les loQ;-es Ior-il*:.o ,.

''•-uiiatio'n de ":,t:ro,^ lëirp^bt'""^
""-

II- DES OFFICIEKS. '

Maître, le S.irvdlh . ,^^^' -^^'^'^'er, le Contre^

»^^Pn^es, le Gara.en-intédeur .^'}.''\^^'Céré^
rieur, le Délégué à h Or .

.} 'r
^^^''^i^-^n-Exté-

tnts et le ^"éde<
'^^''^^^^ ^^«ge et ses substi-

A l'exception de celle du Dp' -
,

^')'bst,tuts, dont la date est fv^
^^^'? ^' ^^ '^^^'^

ï'on de la GrandeW
, 1

"'' '' ^^°"«^>t"-
se feront annuelle^ ,ent i ?

"""^ ^"' «^' '"^rs

de déccaibre. Les offictr rl^
""'^ '-^^^emi.lée

^' -qu'à ce que leurs s.^^^c
'^'^"^"^ en change

hImc ^. :.,_.^..
^"'^ successeurs aiem /.f^ H'^-,^.—

^
^-v i:i:>ia:ies. '- ^«irteni
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oute
2. Tout ouvrier vu régie est éligible à .,,utc

['Y^^
^'"ne logejocale, excepté à celle de

'Oge ou
our être qualifié à
faut avoir été offi-

urant une fin de terme

laître-Ouvrier, de Délégué à la Grande I

le Médecin- Examinateur. Pou
a char;.:" de Maître Ouvrier il fa
:ier durant un terme ou d
ans une loge locale de cette jnridirtion!' 1 our

iii. être Méde-
Pour

îlre élu Médecin-Examinateur, il ù
MU pratiquant depuis au moin« trois ans!
"tre qualifié à la charge de Délégué à la Grande
.oge il faut être Passé-Maître Ouvrier. Tout

aître-

ouvelle loge.

nembre fondateur peut être élu Passe M
ouvrier 1 ^s de la formation d'une n

3- Ancu officier d
:innnlcr dci. cha
iMéd

une loge locale ne peut
.

ges si ce n'est le Syiidic, le
ecin-Exan dateur ou le Délégué à !a Grande

li^oge. Nul aiire cn\m membre de la loge ne
Ipeul être élu à une
[la charge de Méd

Trge d'officier, si ce n'est

[gué à la Grande Log
CLi Examinateur ou de Délé-

La 1. ge peut déclarer vacante la charge
d'un officier qui s'est abstenu d
assemblées successives
t nipêché par la maladie ou par u
n -ajeure

assister à trois

,
a moins qu'il n'en ait été

ne autre cause

Tout officier peut eue déchu de ses fon<
tiens pour ntgligence de ses d evoirs ou jjour

uite indigne d'un officier de l'Ordre. I
vaca

es
décès

-;::, ric, ocroni v^omuiees de la menie manière
[que s'il , irls^ait d'une élcctio i >our finir un
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'
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terme, cxce| '. dans les cas prévus par les sérnons ,. et i4.de la Constitution. '

î a l^^tidunofhcerqu, aura été suspendu durant roi
'

mes sera déclarée vacante. Au cas de vacanc<^
la nom.nal.on, l'élection et l'installation porom'ûvoir lieu a une même séance de la loge.

ti. t)U MAITRE-OUVRIER,

A. Le Maître Ouvrier :

(t). Présidera toutes les assemblées de la lo^re
,tt fera observer l'ordre et le décorum.

^

(2). Il décidera toutes les questions d'ordre

{3y II sera président du Comité de Secours etmembre ex-q^ao de tous les comités.
(4). Il décidera toutes questions d'internréti-i

ri^}' li'r
^^'^ «-emplacer dans sa charge par le

(6). Il agira comme juge à toute éleclion ctl

cnarge Us ont ete élus. '

K- ^^\ \^'\ installation il formera un Comité dubien de l'Ordre, un Comité d'Audition c^r^, nos Ide trois membres et un Comité de Contestai'
et Griefs, aussi composé de trois mpmhr.c

(b;. Il formera tous les cm«ités à moins que la

%>'
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loge n'en décî(îe autrement, si ce n'est dans les
bas prévus par la sous section 2 de la section 37
ie cette Constitution,

(9)- n signera tous les mandats tirés sur le
riVésoner et verra à ce qu'ils soient attestés par le
Secrétaire et revêtus du sceau de la loge.

(ro). Il votera à toutes les élections des offi-
Icicrs, à l'admission des candidats, et chaque fois

Jque la loge sera également partagée sur une
jquestion.

(11). Il fera conformément au rituel l'ouver-
[ture et la clôture de la loge.

(12). Il verra à ce que les cautionnements du
Secrétaire-Financier, du Trésorier et des Syndics
soient conservé? en lieu sûr, et il ne pourra en
[faire remise qu'après l'audition des comptes et le
remboursement des reliquats à la satisfaction de

I

la loge.

^
(13)- Il verra à ce que le rituel soit observé, à

ce que les instructions du Grand-Maître, les lois
et règlements de la Grande Loge et de sa loge
soient suivis, et à ce que dans la loge on travaille
à l'avancement de l'Ordre.

(14). Il donnera le mot de passe aux membres
en règle de sa loge, ainsi qu'aux membres des
autres loges sur demande certifiée de celles-ci
faite durant l'année courante.

Ces demandes devront être conservées par le
Secrétaire.

(15)- Il annoncera les vacances qui se produi-



Il '
,'

'iiifÉ'
\,

i^nUans les charges de la loge et les f;.ra -rem.

i

^leis requis de la loge soient faits en récria ^^envoyés à destination
; à ce nue le. r..

•

les r^r>.^r^rf^ • I r> . ^^ '^'^ remises etles rapports a la Caisse d- nntof.v,,
envoyés au Grand. Archiviste au^tem ritTlmanière indiqués par les lois de la G a„de I oJ

^ Gail'le.^
"-"'' '"'"''' <=--'"-' 'a Catc

dei dicumenï' eM^^'
^^ ''""^W'^^ constitutions,

H^L'Terrdr rdeTa ':^z'-r'
'""'-

et à 1-expirati .n de son t r.rd'office irrë^^'à son siirrpc,«„.
uumce les rendra

eur.

Il

I

1 t

.
(18). Il remplira tous les autres devoir. n„« 1

•

sr"di^^:i^°-'''"''°"''-''''-'-^sn-^;^^^

déitio'' o': d^wr^Se'"" •'.'
''""'' -

tel en vertu des îoL1 "ord e Te Goitre m"'"^prendra sa place pour le reste du te^™"e1™rvera par le fait même Maltre-Ouv-rler H . it

,
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ge et les fem "renvi '3- »u passé-maître ouvrier jumou.

t>ev,ent Passe-Maître Ouvrier-Junior, avec ouans installat.on, celui qui a rempli la charge
le Maître-Ouvrier ou qui a siégé à sa place,[omme Contre-Maître, pour terminer une annéeComme tel il est officier de la loge. Il a poui

(i). D'assister aux assemblées de la loL^e à
lon.s den être empêché par force majeure '

(2 .
De prendre telle part aux cérémonies du

lituel qui sont pertinentes cà sa charge
(3). De présider aux délibérations de la lose

|n absence du Maître-Ouvrier et du Contre'
jriailrei- •

k ^f^' ^^ KT'^'^ ^''-'"'S^ ^^ ^'' ^Ofe- dès que les
kstes de Maître-Ouvrier et de Contre-Maître
ont vacants, de déclarer alors ces dignités vacan-
les et de .es remplir en faisant mettre en nomina-
lion, ehre et installer des frères qualifiés.

(5)- De remplir tous les autres devoirs que le
rituel, les lois et les règlements de l'Ordre lui
pnposent.

v^^uic lui

M- DU CONTRE-MAITRE.
I

Le Contre-Maître, second membre du Comité
le Secours, aide le Maître-Ouvrier à faire obser-
verj ordre et à diriger les cérémonies

; il est leuiruicn ue la porte intérieure, et en l'absence du
re Ouvrieril préside à sa place. Il remplit
uties devoirs que les lois et les règlements



;il|l

— So-

dé l'Ordre lui imposent. Quand sa charge devient

ITZI r 'T ""' '' ^^^'•^" -• sous fectionT

ell r. "'i-'"'"^"'
^" '^^"^ ^«"^e ^"tre causee le est immédiatement remplie par Téleàtion pI

l'installation d'un membre qualifié
*

tS- DU SURVEILLANT.

Le Surveillant est le troisième membre dJCom.te de Secoufs. fl remplit tous les devoir!

15. DU SECRÉTAIRE.

Le Secrétaire i

(i). Devra tenir minutes exactes des travamde chaque réunion de la loge et les transcHavant leur approbation en fssemb^e dans 1livre qm lui sera fourni à cet effet. Il devra au s^prê er son concours pour la préparatiordes rapo ts requis par la Grande Loge!
'

(2). Il aura charge du sceau et l'apposera Jtous les papiers et documents officiels d??a loge

Dour^'le. hT""^
'^ '^"' '"' ^^^''^^ '' '^^andftpour les divers montants votés par la loffe etaprès que le Maître-Ouvrier les aurL signés dfseiiom „ leur apposera le sceau de la log^ ttattestera de sa signature.

^
(4). Il fera toute ia correspondance de la lo '(

et de ses comités. ""

ai

P
m



ondance de la lo.
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I (5). II donnera immédiatement avis, en men-^nnant Ja date, au Secrétaire d'une autre ToJl

cette loge dans la sienne. 11 avisera du fait

?ane de so'r
"''•'">' ^"^^^^^^ le tatn de

fiestion. Il y joindra le numéro et le nom de
I

loge émettant la carte
^^

kdt sur r..,^^^^"'^'^''^"
^^"^^ adn^ssion ourtie sur carte, d'un membre de sa loge.

!(7)- Il devra voir à ce nnf» i« o«- j
Ussion sur carte-dL::„?e"l t T^l ^

donnera avis au Secrétï/de 1 l"gfde l^X'ia^date de l'admission 4. fr.reXtlT^.

"ter devant la loge à hT^„ceZj ^Th - considératifn des ac^^tlo^r "de; ^

/pei à la Grande Loee'ou"«,rr ^ "TJ ^ ''

«vn-er. Lors,..,, s^^ 2:i:^fX^



;-i,i^rr

1

'
, -itpi^

lliP:

exiger que l'Appelant lui verse rf'.v,,,honora re de dix r,.nf» r,
«avance, un

crire.
^"" P"' <^«n« mots à trans

s.gner.
y appU >/ s:er!^r',aT;:,"':rLr

Arctfjiste " '""^"" "" "^ »-»e «" OrZ

..eitfo^„,lSrd.i:rje:;: ^rrf^'^
'^ -^-i

dei'âLiul-ôtrdetnt's'utïiir
/fa ^^7,

après avoir vu â ce ou' r,T? .
"" ''^'«^§"«1

datés et signérpa7,rM
,t^'JrTtT"!'mejne, et . ce que le sceau de iX^^ soi'r

ivri!,'*^'r."
'^^ "^^ diplômes de tous [es Pa„^,

^oTct^S ri,r«'^ :
'^ fi" detr"^:™;-,

en occuVarM^l^trSoutr ^^ ''"

sorier iT !;
^"««"-e-Financier ou de Trt-

crnal>1l^r/at---S-ey-
Ouvrier et par lui-même et A J-. „,î?:,„^*"''

_

"-•«»- du sceau de sa loge., sCm vZ^^^M^!;^

J*'-
'""Witzm
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uvrier est choisi comme délégué à la Grande
î^oge, il fera son diplôme en double et en adres

Tand-Archivisle. »- ,-.

(15)- Il soumettra ses livres, chaque fois'qH'n

"vnW r"" ^.''^''^"•«' d" Grand MaUre-
.vner, de son député ou de toute i)ersonneesignée par la Grande Loge, au Maître Ouvrier

u a un comité de la loge.
""vncr,

(16) Il lira à la loge en assemblée, toute com-'

fficieltr"'
''"' '"' "" ^'"^^^^ *" '=• q"-'"é

(17). Il livrera à son successeur en office l"<ivres, papiers et archives de la loge et rempl raou autre devoir qui lui est imposé par leHo^
égles et règlements de l'Ordre.
(i8). Il fera part au Grand-Archiviste des

omL H%''"'^i''"''
"1"' °"' ^'^ refusés par îeomite d'Enquête ou blackboulés au scrutin

^1

devra lu. transmettre en même temps et immé-Latement
1 examen médical de ces indidaTs et

meuvent s y rapporter. ^

(19). Il transmettra au Grand-Archiviste ]e^xamens médicaux et les demandes d'admissioie tous les candidats à i'initi.tbn aussitôt aprèseur admission au degré d'Apo.ear. Oi^H^"^ Ir joindra l'honoraire fixé.
'

* '^"^^ ^ n

(20). Il attestera toutCertiii.^ar d^ nart;.,:^».:.J
mis en faveur d'un membre de"sa"loge"^y Tnnn"
era le sceau de la loge et en fera l'em'rJe df';



Wï*

•».

to q..e e Cer.ifica. U,i plSr^"""" ^ «--

d'Ouvrier. ^ " °"' P" "'«n'er au dég'(:|

membres qui n'auront uarn'^*'','"'"'
«^""^ '^esi'

'on le ou avant e
"
nrhu^î '"""• '=*•"'"'"'-

"e.ueUeJecon.ribu.ion^a'^.Ti.tr''^"'^-'

rnnf o;„ _-_• 4"V sera demeuré «.,0..^.--

de tout men.bre qur^seTa"
'?''''' '' ^''^'^^^^

durant six mois par suite de n^""'"'^ ^"«penda
contribution, soi 1 l! r • T P^'^'^ent d'une
Ja Caisse de Gamntie ^I 1^- 1 ^"^^*'^"' «-" '

Archiviste dans son rappoT Z''''^ ^' ^^^"d-

i^joge ..a première :a,rS^-;r;^^^

siou, réintégration exSîon L """'^^ ""''P^^'
sur carte, et il preiidm 501^1^""'?'^" ^^ «««-tie

choses de cette nature e, t^'
««^"tionner toutes

ie rapport mensuel. ' ^^ opportun dans

foutnf^ceteSrïï^ ^"' î»i sera
;o"t membre venaC %tïïer e^^'v' !' '""^ ^^

•vF-xi uevra être sifirné i>ar 1..; 'Z:TV^\ ^«^

le

A
Uv

\\y.

[IK

A
ui

'J'c

Ta

'"de

^^gné i>ar lui, par le Maître-
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>Livrier et par le Secrétaire-Financier. Seuls les
ecés ainsi rapportés seront considérés, au sens-
le la Constitution, être offi :ieliement noiifiés à lagrande Loge»

(26). II devra attester sur l'endos du Certificat
ïe participation la signature des membres récla-
n^it un changement de bénéficiaire, II verra à ce
lue cette demande soit conforme à la Constitu-
tion de kl Grande Loge et y apposera le sceau de
la loge. II transmettra ensuite tel Certificat de
Iparticipatiou au Grand-Archiviste en faisant
iccompagner son envoi d'un honoraire de cin-

|<iuante cents.

(27). Immédiatement après le vingt-huit dechaque mois d enveria par la malle au Grande
Archiviste la. liste des membres eu règle pour le

[inois expiré, *
•

(28). « femi^ira convenablement le blanc «ré-
!î>are pour -ks remises, chaque 4ois qu'il sera
^aiecessaire défaire parvenir des fonds au Grand-
|.Archiviste, II se fera don«er par le Trésorier«n chèque mandat-poste ou mandat-express àM ordre du Grand-Archiviste et l'enverra avec son
rapport avant ie huit du mok dans lequel la

t

-demande en a été faite,
i ci jd,

i;?- »Er SECRÉTAIRE-FINANCIER.

par le Maître- <,> Tiendra de U ma„iè«= i^rescrite .par Ja
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V

, v2;. -Il recevea tous Ipq or„ ** '"ge.

loge, en délivrera recusef l^' P*>'^'''« * 1^'

tes au Trésorier àva„^t fal'T^'î:^"™ '^' ^«el-
aura soin de se &,>; ^ ^ '^''^''"^ ^«^nce. Il

reconnaissance Le reçuZ r ?".«'"'- ""c
manière prescrite mrlaM, J'^'""^'-

«^it en-la ,

le Secrétiire-Finander « I
^^^ -^"Se, sera pbur

valide. Le SecréU -Rnandef't:r
1"''''^ '''-'

cier autorisé à percevorrr '* "'"' o*-
loge. ' "'"^''°'t des argents pour )a

aâUs fc^brirîe'tLTd"'^"
""^' '^-

mems avant de ,e rappo«er"en"4f;" "' """

•stedes membresq.,- seser^nT?.
'^'"'"^'^'^

'-
le 28 de cliaque mois.

^"'" ^"«Pendre

.
(5)- il fera part au MaîtreOuvr,»,.des noms des membres arr ère" dl^'t " '^^""•

le paiement de leurs rontfi ? '^ "°'s dans
telle mesure A leur ^^nrrt 1 '"?' ^' Prendra
lui indiquera.

^"^ ^"^ '"^ Maître-Ouvrier

voS-,a^ïïn;'|gratl7:-:„'o-'i^ .'agira de
procès, il fournira àuMalo?' °" <^^"^ ""
membres

; il devra n.^.Jr"^"""* l'ste des
fois que ks besd : d^ â C^Z ''"' "'^'^ <^''^1'^'

iiiiic pour ia taxe /<?^ ^^///a.

3a

tic

lie

<ie

né,

raf

ter

(



^^ et complet du
ec sa loge,

ents payables à ]a
nsmettra les recet
e chaque séance. Il
r par celui-ci une
^resoner fait en-Ia
'e Loge, sera phur
pièce justificative

er est le seul offi^

5 argents pour Ja

montant total des
»"d dans ses paie-
régie.

'

nd-Archiviste la
laissés suspendre

yner, en séance,
de six mois dans
t'ôns et prendra
- Maître-Ouvrier

i"él établissant
mont
t>ita.
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(8). Chaque fois qu'il en sera requis il devra
mimettre ses livres à l'examen du Grand-Maître
'e son député, ou de toute personne désignée
ar la Grande Loge, ainsi que du Maître-Ouvrier
u du comité d'auditeurs.

(9). Il remplira les devoirs qui lui sont impo-
es relativement à la Caisse de Garantie par la
.onstitution de la Grande Loge et de la Loge
uprême. °

(10). Chaque année, et en tout temps où il
;era requis de le faire par les lois et règlements
le 1 Ordre, il fournira d'après ses livres, au Secré-
aire, une liste complète des membres de la loge
ndiquant s'ils sont ou non en règle. Il devra
iider au Secrétaire à préparer les statistiques
equises par la Grande Loge.

(11). Il remplira fidèlement tous les devoirs
qui lui sont prescrits par les lois et règlements de
Il Ordre et transmettra ses livres, papiers et comp-
tes a son successeur en office.

(12). Avant d'entrer en charge il donnera, de
la manière prescrite par la Grande Loge, un cau-
tionnement au montant fixé par la loge. Ce cau-
tionnement consistera en une police garantie.

{13X II notera fidèlement la nature et ia date
de chaque avis de contribution, v-t si un membre
néglige de payer, il mentionnera le fait dans le
rapport mensuel de la loge et donnera en même
!f„?i?'-

dernière adresse coniuic du frère retar-

(14). Il fournira au Secrétaire le jour suivant.



V-

'-^l'iei 'a demande en a ;,é faUe/" ""^" ""'1

reçu le „,o„,f„, où! de a'rr W™". ''"'^"' ''''

tous ces arrérages, ta i i L f ? ." * ™ 'fl'"i

qu'à la Caisse de Ga an, !
'"'^ "^^ I^»'--"' <"

Grand.Ar,:hiviste
*"''""'"^' «°'ent transmis a,

po.t^l'n°;Lr::„t'"dt:
Zn-,^'f. --p-'^J

aucune .-.a[el'Z?nur'''°''
.^' ^'^ '"«""'HWé tou.. les arrérages fcomn'^" ? " <ï"'" ••>"

la contribution an stffet'd^e ^aZ^L'^'""""'"' 4pendu. J 'ue laquelle il a t.é sus-l

Wre'L,!:am:T mon.'" l"'"-''
' ''--"""-|

Pe.ç..s par lui depui son rtf •

'°"" ''*' •"S^"'^
-^ant la somme pi^r^rX^^r^ri^^--!

ciuht- 'iu'^o't"" é^îo^^r^r"""^'
'"' '" •>'--*

Grande Loge, puis nT ? " '^^' "'^•=' ?•"• 1-'

'aire le ptfr s„f",„",e''J'X*"*".''"'" Secré-
nant la date de l'-ivk rf„

«« inois, memion
ni.i« ,ri

'"*" °e contribution p. i

^ '^'"'" " "«ue des frères su.penjus;
•uci •
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l8. DU ru<5:soRiKR,

I^e Trésorier :

'nri'?;,
^^^^^'^^" Secrétaire-Financier tous Iargents pe.çus par lui pour la loge et 1 i

délivrera immédiatement un reçu e„ a Lme[présente par la Grande Loge.
"^

(2). Il tiendra un compte séparé et distinct âe^différentes caisses d la loge de façon ',!
les fonds de la Caisse de Dm^do^e "ceuxde'u

ceurde' rr?'i
" "^•^"'"^' ^^^ conroi^dust c

I
caisse.

" ^''''''^' ^" ^' ^«^'te autre

(3)- Il fera une entrée des argents reçus no..,-

,

(4). Il paiera à même la caisse générale tou^

nrTe'^î^e'o :"* '' ^^"^"'''^ seront signpar le Maître-^OuViier, attestés par le Secrétaireet revêtus du sceau de la loge.
secrétaire

(S).. Il devra remplir fidèlement les devoirs

G L dé îT '"'^^"''^ ^'' ^' Constitution de U
deTd^éJx^^sir"" ' '^ '-'''- '- '-^'^

Piél\^uli"w''' ^'^',''^^ ^^^^"^ «^« «-"les7>ieces justificatives pour les naiempnt» r...'.r

G;^,d "fr-^"'"'^^' généraier;rie'r;ç;du
<-rand- Archiviste aéra aussi sa seule pièce justi"
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fic.tive pour les paiements faits à même la Caisse
de D(»tation et la Caisse de Garantie.

(7). Il devra garder chacune des ca''<»îes de la
loge intactes, séparées et à paît son compte per-
sonnel

i et SI les argents sont déposés en banque,
Ils devront l'être en sa qualité de Trésorier.

(8). Il soumettra, chaque fois qu'il sera requis
de le faire, ses livres, comptes et pièces justifica^
tives au Grand-Maître-Ouvrier, à son député
ou a toute personne qui sera désignée par la-Grande Loge, au Maître-Ouvrier ou au Comité
des Auditeurs.

, (9). Ses comptes devront balancer et être prêts
pour l'audition lors qu'il sera requis de les pré-
senter. ^

(10). Il devra transmettre à son successeur en
office, a l'expiration de son terme, tous les
argents qu'il aura en mains, ainsi que les livres
papiers, pièces justificatives et comptes de la

(11). Il remplira tous les devoirs qui lui sont
imposés par les lois et règlements de l'Ordre.

(12). Avant d^entrer en fonctions il donnera
un cautionnement en la manière prescrite par la
Grande Loge. Le montant de ce cautionnement
sera fixé par la loge.

tÇ. DU MAITRE-DE-CÉRÉMOMES.

^
Le Maître-de-Céréir.onies aura charge des

insignes de l'Ordre et en génfrai de tout ce qui



&me la Caisse

ca'«îes dé la

— 91 —

dans I„ fois crrKém.sde'TOX.''' ""'^' ''

20. DE LA SENTINELLE.

.

La Sentinelle Intérieure et la Si-nn-n^n t' .
i-«eure rempliront *^,

"
,
" ^ ^<^"î'"elle Exté-

départis pTr le rL '^
^'?'^^ S"» '^urs sont

de l'Ordre
^^ "' ^'^''" '"'' '°'« ^' règlement,-

21- I>ES SVNDICS.

Les Syndics ; , .,

lions de la loge
'« «^onforaiant aux instiuc-

•rairLeir:.:;"-:^^^ '°^« <^-
-ra indiquée par li;,X^l^^, 7-4- 'e„r

'ions de la loge a en rim
™ ""?' •«?" '"struc-

dia^.ne.uaun;:;,;^rFr":ie7™'^"'''™'"^-

meni., e„ leur n^-!„ ^ ' '*'' """^ <3e P'ace-

fié^:
"^ '•""""""-' ''"'"^ »°'«'« inspec.és"e7 vé?^:



(s)» îls achèteront les objets que la loge leur
donnera mandat de se procurer, et ils rempliront
tels autres devoirs, se rapportant aux affiiires de
la loge, qui leur seront indiqués.

(6). A la dernière assemblée régulière 'de
chaque terme ils feront un rapport par écrit à la

loge de toutes leurs transactions et ils ajouteront
â ce rapport un inventaire des biens de îa loge.

(7). Avant d'entrer en charge chacun d'eux
donnera un cautionnement de la manière pres-
crite par la Grande Loge pour un montant fixé

p ir la loge»

22. DES DÉLÉGUÉS À LA ORANDK LOGK.

Le Délégué i

(i). Assistera aux assemblées de la G. le

Loge et y présentera fidèlement les vues de sa
loge et travaillera pour le progrès de l'Ordre.

(2). Il fera rapport de sa conduite à sa loge
aussitôt après la clôture des sessions de la

Grande Loge»

(3). Aussitôt qu'il aura reçu le rapport des
délibérations de la Grande Loge,il attirera l'atten-
tion de sa loge sur tout changement dans les lois

qui aura pu être fait par la Grande Loge. Il

aidera les officiers à les faire observer et il rem-
plira tels autres devoirs qui lui seront imposés

rord
13 Cl 'cgicrufins ac

re.



?3- DU AI<;:OECIN ËXAMINATKUR

Un Médecin-Examinateur devra avoir les qua-
fications prescrites par les lois de l'Ordre, et à

1 époque de son élection il devra fournir, à ceî
effet, un certificat au Grand-Archiviste.
Tous les Médecins-Examinateurs, autant quea.re se pourra, devront être membres de l'Ordre

(Constitution de la Loge Suprême, XII).
Le Médecin-Examinateur

:

TomiFrTf
""""''"!' '^"' """^ ^"' demande-

ront eur adviissioP dans la loge, ou leur réin-
tégration après une suspension de plus de troismois, ams, que tous ceux qui demanderont àeire admis comme membres sur carte-de-sortie
d'une autre juridiction.

^'®

{'*)> Il fera rapport de tous sto examens surdes blancs autorisés par la Grande Loge et ce -
fies corrects par le Grand-Médecin-ExLinateur.

(3). Il se conformera aux lois générales de
1
Ordre qui concernent les Médecins-Examina-

iJf\ouJT''^f '" Grand-Médecin-Examina-
eur toutes les informations additionnelles que

de le' fài-r"'
'""'^"'"'' '"'' ''' ^" ^-^ P«-^^r

(S.) Il percevra des candidats les honorairesd examen fixés par les règlements et en fera Zl
port a la loge.

'"

(6). Aussitôt après avoir terminé un examen, il
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l'enverra au Grand-Médecin-Examinateur
un honoraire de 25 cen^p.

(7). Il fera telles recherches que demandera le

Grand-Médecin et' il remplira tous autres devoirs
que pourront lui prescrire la Grande Loge ou le

Grand Maître-Ouvrier.

24. DES COMITÉS.

(A). — Le Comité des Auditeurs : —
(i). (!!ontrôlera soigneusement les livres, comp-

tes et rapports du Secrétaire-Financier, du Tréso-
rier et des Syndics de la loge, et en fera un rapport
par écrit qu'il présentera à la loge, à la seconde
assemblée de janvier et de juillet de chaque
année, ou aussitôt après que possible.

(2). Il contrôlera sans retard les comptes qui
lui seront référés et il remplira tels autres devoirs
que la loge ou les règlements lui imposeront.

(B). ^ Le Comité du Bien de l'Ordre : —
(i). Gardera par devers lui une liste de tous

les membres de la loge qui seront sans emploi.

(2). Il fera tout en son pouvoir pour trouver
de l'emploi à ceux qui en auront besoin.

(3). Il rapportera à chaque assemblée régulière
de la loge les noms de ceux à qui il aura trouvé
de l'emploi depuis son dernier rapport et men-
tionnera les noms et ks qualifications de ceux
qui seront encore sur la liste des frères sans
emploi.



iminaieur avec

dJr^LL^TJ"?'''' '^'''' ^"^^'^^^ «"^ toutes

(5). II visitera les malades, les invalides et le.nécessiteux, en se conformant aux lois et r^Vi

son attention aura été attirée, et il fera .lli-o
recot„n,andatio„, qu'i, j„gera n'écessair^ "

PoilirT,.^.'„3rernrae^-]:,,^-;e1tr''

par les r^^tsTeTL^: X,!^,
P"-'""'

Jons ^SrS^v^rrS-
.wa étJi '•"P''°^' "" ^ matière qui leuraura été soumise, et Is rtevr«„. f„„ ..."

^
i "ifbrmation de la We"a,l"l7 T' *""''.'"""

échangée ^ ' ^ correspondance



2$' Ï>K I/ANNÊK fiscale DES LOGES.

I/année fiscale commencera le premier janvier
et |)renclra fin le 31 décembre de chaque année.

26. DES COTISATIONS.
•

Chaque membre paiera à sa loge, d'avance ou
autrement, à titre de cotisations, telles sommes
qui seront requises i)ar les règlements. Jamais
de montant des cotisations ne sera inférieur à
un dollar par année à commencer du jour de
l'initiation.

Tous les argents reçus des membres par les

loges locales seront placés au crédit des différen-

tes caisses et chaque loge aura l'obligation de
voir à ce que chaque caisse soit tenue distincte-

ment et séparément.

27. DU DÉFAUT DE PAIEMENT DES COTISATIONS.

(r). Tout membre qui sera arriéré de trois

mois dans le paiement de ses cotisations ne
pourra voter ni remplir une charge. S'il est six

mois en retard, le Financier devra en donner avis

à la loge et le Maître-Ouvrier le déclarera sus-

pendu, à moins que la loge n'en décide autre-
ment.

(2). Un n^embre qui aura été suspendu pour
n'avoir pas payé ses cotisations devra, s'il

demande à être réintégré, payer le montant total
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.les .mOr.-.ges qu'il .levait lors de s.i suspension
sera cependant exen.pt ,1e l'honoraire deS'

Il se conformera en outre à tontes les obliga^fons
".posées a .„, ean.lldat et paiera une eon' ib"

t on d'avance à la Caisse de Dotation S' 1

"

nt pourra être prise en considé.ation.

28. DES CARTES DESORTIE.

I
.
Un niembre en régie, qui désirera laisser une

n'Té'à": d'un.
""',"

f""' '"'"= '"'^ ««"-"deen oeance d une cartede-sortie.Après qu'il ,e seriacqu. te de sa part des responsabilité., incombam.Hors a sa loge, telle carte-de-sortie lui sera "ccodee. (Constuution de la Loge Suprême. Sec. c!
î. Aucune carte-de-sortie ne sera valide Doîirune période de plus de six mois. Celui à a«ne carte-desortie aura été octroyée ur ^sâdemande, devra payer toutes ses contril.ut on, 'SSecrétaire Fmancier et lui remettre en „"êmeemps 'honoraire fixé par la Grande Loge pour

I obtention de telle carte.
'

cirt le",!!"' H*"'^
''"' "^«'««''' <^« déposer sa

k" We on U
1'"' ""' ^"}'^ '°S^' dépendra de

on adres ë in i
^^'l'^^^dée. Il devra donnerwn adresse au Secrétaire au moins une fois narmois et snr avis du Secrétaire-Finan^ler U

'

ufeia parvenir ses contributions et cotisa.ioni
"

H"e requis par les lois de l'Ordre.

4. Un frère qui sera en possession d'une carte-

J



--98-

jle-sortic et qui dOsircia faire partie d'une autre
loge de cette juridiction, en fera la demande par
écrit, et présentera en même temps la carte de-
sortie à lui octroyée par la loge dont il fai-

sait partie en dernier lieu. Si la carte est
trouvée en règle par la nouvelle loge, la demande
du candidat sera référée à un Comité d'mvcstiga-
tjon de trois membres. Il sera du devoir de ce
Comité de charger le Secrétaire de s'informer,
sans délais, auprès de la loge accordant la carte-
de-sortie, si les contributions à la Caisse de Dota-
tion ont été payées jusqu'à date par celui qui
demande son entrée. Le Comité fera ensuite
rapport à la loge à sa première assenjblée régu-
lière, ou aussitôt qu'il aura complété son enquête
sur le caractère et l'éligibilité du candidat. On ne
pourra procéder à l'élection avant que le Comité
ait fait rapport. Si le rapport est favorable k
nom du candidat sera soumis au scrutin. S'il

n'est pas déposé contre lui plus de deux bulletini^

adverses, le candidat sera déclaré élu membre
de la loge. S'il se trouvait plus de deu.x bulle
tins contraires il sera déclaré refusé. S'il es»

admis le nouveau membre paiera l'honoraire
requis par la constitution.

6. Les Secrétaires de la loge de sortie et de
celle d'entrée feront les inscriptions au registre
et donneront les avis requis par la Constitution
de la Loge Sunrême. Lr re inimt à u Pn.o..^ a..

Dotation (consistant en une ou plusieurs contri
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l'ulions) sera transn.is par la loge de sortie u,OrancrArchivste avec l'appel suivant

ca/te-de l",ntT"r
''" 'ï'"''^ """^ '^n-el une

rfp M ^ .''"• ««•'••"•'lOe, le frère qu néslicede la déposer dans .me autre loge deme uesous la juridiction de la loge nui h lui , „
"""'"^

(Constitution de la Loge i.^rt'ié: Sec" sT'"
a.fne^c:rt:'r^r;tif-,;;^:;''^;.^trr ''%-''

-t:n^[;^?-:!l-',t.'rr:;T;;:;\-s^^

d'u'n t^^brfd.:„e^:;e1^?e'rrr e't^r
"^^"'

delà" uHdîc^fd?:o";ti:~v7rs'-'^'^i''"'
de la loap H'^^f.' "'"r ^^^seni. l.e Secrétaire

d^-t'doTerlr^îalogrdl Z^^
'''-'^"' ^

.™^nl::d^:^^X:l:c^-S^;:;:jïïï;:
dans une autre juridiction, doivcMit être i^ m^?~ "

er^rcttirat'^d^ft^r
^ ''"^^

f r««^ A 1 • .
^cruncat doit être envové nn

<^rand-Archiv,ste avec le pnn, ,i. i„ ,_ °^ ,
^.^

Srsiot " "' ^-' ^'- ^"éT -.ïa:
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2g. DE> l'abandon de l'ordre.

Les régies à observer |)ar celui qui étant çn
régie, veut se retirer de l'Ordre, sont consignées
dans la Constitution de la Loge Suprême.

30. DK LA RÈADMISSION DANS l'oRDRE.

Celui qui, après s'être séparé de l'Ordre et avoir
reçu une carte de sortie définitive, désirera y
entrer de nouveau, devra, s'il est âgé de moins dV
quarante-cinq ans, en faire la demande de la mêmt
manière, remplir les mêmes obligations et payei
les mêmes honoraires pour le Certificat de parti
cipation et à la Caisse de Dotation, qu'un candi
dat à l'initiation. Il ne lui sera pas nécessaire de
recevoir de nouveau les dégrés, mais il devra
prendre an nouvel engagement. Il devra remet
tre sa carte de retrait ou prouver d'une façon
satisfaisante qu'il J'a perdue.

31. DES RAPPORTS DES LOGES.

Les loges devront faire rapport de la manière
et au temps fixé par cette Constitution et par la

Constitution de la Grande Loge.

32. DE LA TAXE " PER CAPITA ".

I. ToMtt toge ayant obtenu une charte dej
celte juridiction paiera au Grand- Ai chiviste, tri-

VI
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'ordre.

elui qui étant vu
sont consignées
Suprême.

NS l'ordre.

e l'Ordre et avoir

tive, désirera y
âgé de moins de
lande de la même
[gâtions et payei

rtificat de parti

on, qu'un candi
)as nécessaire de
i, mais il devra
Il devra remet
ver d'une façon

meslnellem-MU, à titre de contribution pour cha-u.n de ses membres inscrits sur la liste d'enrôle-
•nent, une taxe pcr capita n'excédant pas deux
dollars par année. *

2 Toute loge qui faillira de payer sa taxe Arcapita dans le cours des mois oO elle est due
cest-a-d.re en janvier, avrd, juillet et octobre
sera exposée a ce que sa charte soit suspendue
par le Grand-Maître-Ouvrier, qui aura cepen^lu

t^ause de la susiHîns.on aura cessé, et qu'uneamende de 5 p. c sur le montant dû au a étépayée au Grand-Archiviste.

33- »ES mULIOTHÈQUK.ç.

Une loge locale peut créer et maintenir i.ne
bibhothéque pour l'instruction de ses meiiabres.

LOGi:.«:.

t de la manière
i tution et par la

VPITA ".

une charte de

d-Aichiviste, tri-

34 UKS CKIMES,

Lo^squ^m officier 011 un membre <3'une loee
Y'ra été jugé et condamné pour crime à la prisondu district ou au pénitencier ou à toute autre
place de détention, il sera du devoir du Maître-
Ouvner, après s'être mis au courant des faits, de
ïaire porter une accusation contre lui devant Ja
-'ëc, ICI que requis par nos lois (Constitution de
la Loge Suprême. Lois Gén. IV).
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35. DES OFFENSES QUI ENTRAINENT l'EXPULSFON.

Tout officier ou membre d'une loge locale qui
sera accusé des offenses suivantes subira son pro-
cès tel que réglé plus loin, et s'il est trouvé cou-
pable sera expulsé de l'Ordre :

1. S'il a obtenu le titre de membre par fraude
ou fausses représentations.

2. S'il fait un usage immodéré de liqueurs eni-
vrantes, d'opium ou d'autres poisons.

' 3- S'il s'est rendu coupable de quelqu'acte
immoral ou crmiinel de nature à jeter du discré-
dit sur l'Ordre.

4. S'il s'est approprié ou a détourné à son
usage ou à l'usage d'une awtre personne l'argent
appartenant aux Causses Générale, de Dotation
de Garantie ou autre. (Constitution de la Lo^^e'
Suprême, Lois Gén. IV).

"^

36. DES AUTRES OFFENSES ET DES PEINES QUI EN
RÉSULTENT.

Tout Officier ou membre d'une loge locale,
qui après un procès, sera trouvé coupable des
offenses suivantes, savoir :

1. Violer aucune des obligations, lois, règle-
ments ou prescriptions de la Grande Loge

;

2. Négliger ou refuser d'obéir à une somma-
tion àvi Grand-Maître, de ia Grande Loge, de -3
loge ou d'un comité ;
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LEXPULSFON.

)re par fraude

EINES QUI EN

ô- Rejeter une demande d'admission par suite
de différends personnels, politiques, ou religieux

;

4- Divulguer les affaires secrètes de la loge ou'
faire connaître le nom d'un membre qui aura voté
contre un candidat ou fait un rapport défavorable
contre lui

;

5. Entrer dans la loge en état d'ivresse et en
iroubler les séances malicieusement

;

6. Négliger les devoirs de son office ou y for-
faire

;

'

Porter malicieusement une accusation fausse
?

contre un membre de l'Ordre
,

8. Frauder un membre de l'Ordre •

Sera passible de l'une ou l'autre' des peines
suivantes, selon la décision de la loge ;

(a) A une réprimande du Maître-Ouvrier en
s'eance publique

;

(ù) A être déchu de sa charge
;

(c) A être déclaré inéligible à aucune charge •

(^)
A une s*ispension d'office ix)ur une pério-de determmée n'excédant pas six mois •

(e) A l'expulsion (Constitution de la Grande
Loge. Lo4s Gén, IV).

37- DES PROCÈS.

Tout officier mi membre d'une loge locale, qui
sera accusé de l'uiye des rvff^n -

' ^

es sectmns qm précèdent, sera appelé à subir un
procès, en la forme sjiivante ^
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1. Une plainte sera portée j)ar écrit et
devra contenir': premièrement, l'accusation;
secondement, les spécifications nécessaires,, men-
tionnant la date, la nature de l'offense ou des
offenses, et les détails qui lui sont particuliers.
Elle sera signée par l'accusateur, portée en
assemblée régulière, lue par le Secrétaire à la
loge durant le cours de la séance, et ne sera pas
prise en considération avant la prochaine réunion
régulière de la loge. Par l'entremise du Secré-

^
taire, la loge en fera signifier à l'accusé une copie
dûment certifiée et revêtue du sceau de la loge,
et le sommera de comparaître devant un comité
chargé d'entendre la cause.

2. Le comité sera composé de cinq membres
de la loge, dont aucun ne sera en aucune façon
intéressé au succès soit de l'accusation soit de la
défense. Trois des membres seront désignés par
le Maître-Ouvrier et deux par le Passé-Maître-
Ouvrier à moins que l'un ou l'autre de ces offi-.

ciers ne soient ou l'accusé ou l'accusateur^auquel
cas le Contre-Maître fera la nomination à la
place de l'officier empêché. S'il arrivait que
tous ces officiers fussent directement intéressés
dans ri«sue de l'affaire, le Grand- Maître-Ouvrier
nommera le comité.

3. I^ comité se choisira parmi ses membres
un président et un secrétaire. Le premier prési-
dera toutes les délibérations et conduira la pro-
cédure. I^ second tiendra des minutes exactes
de la procédure et écrira tous les témoignages.



Un avis d'au moins cinq jours scia donné ^
1 accusateur et à l'accusé de la date du procès et
de

1 endroit où se tiendront les' réunions du
comité. Chaque partie aura le priviléL'e de se
faire représenter par un avocat, qui devra être un
niembre en régie de l'Ordre. Elles auront aussi
le droit de faire émettre des subpœnas portant le
sceau de la loge, signés par le Maître Ouvrier et
attestés par le Secrétaire, ordonnant aux témoins
de comparaître.

4. Tous les membres du comité devront être
présents à chacune des sessions, et si un membre
s absentait à deux séances consécutives, sans
excuse raisonnable, le Maître Ouvrier nommera
un autre membre pour le remplacer et le procès
se^^ recommencé.

.

5- Vn seul témoin sera admis à la fois devant
le comité. Son témoignage sera écrit au lon^
par le Secrétaire, et lui sera lu après qu'd
1
aura terminé, après quoi il devra le signer.

Après audition des témoignages, le comité
s assemblera en secret pour délibérer sur le
verdict. D'abord il se prononcera sur l'accu-
sation et ensuite sur chaque spécification. Le
jugement sera mis par écrit. S'il est trouvé que
1
accuse se soit rendu coupable de l'une des

offenses énumérées dans la Section 36, le comité
dira laque le des peines y mentionnées lui sera
-1.. ,,^^^.„,,,^ ,ç,j.y yj^ rapport complet de
ses délibérations et des conclusions auxquelles il

arrive. Ce rapport, avec les témoignages,

\

se
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îîGi-a présenté .^ la loge à sa prochaine assemblée
Régulière.

6. Le Secrétaire avisera l'accusé et l'accu^
sateur et toutes les parties à la cause, que
la loge, a sa prochai le assemblée régulière,
ft

!
appel de Tcrdre du jour "Affaires nou^

Velles
, prenda connaissance du rapport du

comité et décidera quelle mesure adopter. Le
Maure-Ouvrier fera alors lire le rapport.Chacune
des parties aura le droit de prendre part â la dis-

^cussion et l'accuse aura la réplique finale. Après
quoi l'accusateur, (s'il est intéressé personnelle^
hient dans la cause),et l'accusé se retireront, et le
Maître-Ouvrier désignera deux des membres
pour agir comme scrutateurs. On prendra
alors le vote sur l'adoption du rapport, et s'il
est adopté la peine infligée par la loi ou recom-
mandée par le comité sera appliquée. Personne
autre que les membres en règ'e de la loge n'aura
le droit de voter, et il faudra un Vote dans
l'affirmalive des deux tiers des membl-es présents
pour prononcer la suspension ou l'expulsion. Si
cependant il s'agit d'appliquer l'une des peines
de moindre importance, une simple majorité des
suffrages suffira. Si le comité du procès en arrive
à la conclusion qu'il y a eu Vol hu détourne-
ment des fonds de la loge, ^expulsion du coupa-
ble sera déclarée sur simple majorité des votes.

7. Aussitôt que la loge aura décidé du rapport
ti'un comilc nommé pour "ire le procès d'un
frère, et défini la peine à lui être imposée, s'il

[iii

.1 1



jine assemblée s'agit de suspension ou d'expulsion, le Secfé-

v'T.A"''-
'-''"' ''"'"' '^^"»"'«ttre au Grand-Maître Onvr.er une copie cer.ifiëe du rapport

de la loge. Le Grand-Matire transmettra re<,documents au Comité des Appels et Gr!e c,'Comité examniera, sans délai, si dans les procé'dures es lo.s de l'Ordre ont été suivies et l7era
0';" : 'irî:c'"V'

""" ^" G-nd.Ma.tre'uu vner. Si le Comité trouve que les procédurc<iont été régulières, le Grand Maître enjoiX Haloge d'imposer la peine prescrite et de produi e

cl'iis:'T fJ''-''-^''>^'^'^"^
'^ dossiir de lacause. S, des erreurs ont été commises dans

der et le Grand-Maître ordonner, suivant lecas, que les procédures soient cassées ou qu'ui'nouveau procès soit intenté.
^

8. Si un membre mis en accusation néglige ou.efuse sans cause raisonnable, de compar.tfie lé

piesent. La loge ne devra considérer chanup

ente,td^.T ? ''
"' '"' '"=" '"^ 1'"'"'^ ^e faireentendre de nouveaux témoins. Dans le procèsd un membre on pourra admettre le tel g "alde personnes n'appartenant pas à l'Ordre ^

38. DES APPELS.

-*'
fi

M.

I

1

il

1. Il y a appel de la décision du Maître-
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Ouvrier crime loge à la loge e.. nême, de la
décision du Député du Grand-Maîtrc-Ouvrrier au
Grand-Maîlre-Ouvrier lui-même, tel que pourvu
par la Constitution de la Grande Loge, au titre
des Appels.

2. Toute loge ou tout membre qui se croira lésé
par une décision du Comité des Appels et Griefs
subséquemment ajiprouvée par le Gand-Maître*
Ouvrier, pourra en appeler à la Grande Loge Cet
appel se fera en signifiant au Grand-Maître, dans
un délai de trois mois de l'avis de la décision, un
fexposé des raisons qui le motivent. On devra
dans l'intervalle se conformer à la décision
du Comité telle qu'approuvée par le Grand-Mai*
tre. Le Grand Maître-Ouvrier devra donner à la
loge intéressée avis de cet appel à la Grande
Loge, et le Secrétaire de la loge devra lui trans*
mettre le dossier de la cause, ainsi que i'appel,
qui sera soumis par le Grand^Ma. tre Ouvrier
lui même, à la Grande Loge à sa session sui*
vante. La décision de la Grande Loge sera finale
mais sujette à appel au Suprême-Maître Oi-vrier
et de ce dernier à la Loge Suprême. (Consti'^
tution de la Loge Suprême, Sec. 23).

Les loges qui se croient lésées par une décision
du Grand-Maître-Ouvrier, pourront soumettre
leurs griefs à la session régulière suivante de la
Grande Loge.

39- Ï5U CHANGEMENT DE VENUE

Tout membre pourra soumettre sa cause au
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Orand-MaîtroOuvrier, qui pourra permettre un
changement de venue, lo.-.sque dans son opinion
les circonstances seront telles que l'accusé ne
pourrait obtenir justice de sa propre loge.

40. DE L'ORGANISvnON DES NOUVELLES LOGES.

I. Aucune loge locale ne pourra être fondée
clans cette juridiction avec moins de quinze
membres. Sauf cette restriction, les régies d
observer dans. l'organisation d'une nouvelle loge
sont les mêmes que celles contenues dans la
Constitution de la Loge Suprême.

2. La sous-section 4 de la section 28 de cette
Constitution, concernant les cartes de-so.tie,s'ap.
plique à 1 admission dans une nouvelle loge d'unmembre porteur d'une carte-de--s6rtie. Lorsque
le scrutin ..ura lieu, si plus de deux boules noires
sont déposées, il sera nécessaire de balloter cha-
que candidat séparément.

3. Les membres qui seront porteurs d'une
carte de sortie devront payer un honoraire de
^2., qui sera envoyé au Grand-Archiviste, avec
1 honoraire pour la Charte.

4. Un membre résidant dans cette juridiction,
•mais qui aura été suspendu par une loge d'une
autre juridiction, pour lîon paiement pendant six
mois ue ses conîribuiic -.s à la Caisse de Dotation
ou de Garantie, pourra être admis dans une loge
ae cette jundictioii comme nouveau membre.
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Ho^i'OJ""^""""'^'^
suspendu ou qui a été exclu

d^„ e n
' "%'?'"' "^"'""•^ '"^"^^^^^ fondateur

cédentê ''
"""' ^"''^" P^' ''" ''"^'°"

l^»-^-

6 Aussitôt après l'initiation, les nouveauxmembres éliront leurs officiers suivant les règksde cette Constitution. ^

."^.i.
'

4». DES LOGES DISSOUTES. •

,

Sera considérée comme dissoute toute loge
locale doit tous les membres auront été suspet
dus durant une période de trois mois pour n'avoir
pas fait parvenir leurs contributions à la Cais.sede Dotation, ou autres caisses, tel que requis par
a Im, ou toute loge qui aura voloutairementum.s sa chane, ou à qui sa charte aura étéenlevée pour une raison quelconque. Il sera
disposé des membres d'une loge dissoute de lafaçon déterminée par la Constitution de la Loge
oupreme. °

42. DES MEMBRES DES LOGES DISSOUTES.

I. Sur sa demande faite au Grand-Maître^

uZTa 1

^'' ^''"^' J^"'-^ ^^ ^'^"i« de disso-
ution de sa loge, un membre en règle avec elle

.^rs de telledissolution, recevra du Grand-Maître-
Ouvrier une carte-de sortie qu'il devra déposer
oo-us Six mois dans une autre loge. S'il négligede faire cette demande dans le temps déterminé,
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il recvra avis du GrindArchivistc, a.> bout de?lœme jours, que vu so» défaut de se met e enegle

,1 sera considéré à l'avenir-comme 'étan"

7'i:itTiZT"'t '''""' (Consti^utfonae la i,oge buprêine, Sec. 58).

2. Tout porteur d'une carte-de-sortie obtennndans de pareilles circonstances, dont la demanded admission dans une autre loge aura été rëie'tee pourra en en faisan, |a demande motivée narecnt, au Grand Maître-Ouvrier, au môtns dîxjours avant l'expiration du délai de six ^o" e, snpaiement des contributions courantes, sTy tuZ
er sa rr"^' '^'- '" '"''• '' '^"^ ^enouvë^

r *? ,;=-y'«-de-sortie, pour un temps que leGrand-Maître fixera. Ce renouvellement ne pour aP-être pour une période plus. longue qTe s"

GinciiE^:-::'^-:^-.a^

sTcZ^Cio^s"
-^^^^^^ ^'

"
'"' '-^^ --

43- DE LA FUSION DES LOGES

Jiiridict on désireront se fusionner, elles enferont la demande au Grand-Maî re-OuvrierCelu Cl examinera l'affaire, et si dans sonopinion il P«t rin«o vi^.aJ. . ..„"?"^ ^on

en so„ „„3,._ i, ^„„,^^^^ ^^^ conser^emTmLes loges nommeront alors un comité qulsera

\y\

>,!
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compose dcMrois membres do chacune d'elles,
et dont )a fonction sera de conférer ensem-
ble de la fusion et d'en préparer les termes. Si
le comité fait un rapport favorable à l'union, son
rap|)ort sera communiqué cà chaque loge et ne
sera pas pris en considération avant qu'il ne se soit
écoulé au moins une séance régulière dans Tinter-
valle. Si les loges décident de se fusionner on gar-
dera le nom et le numéro de la loge dont la
charte est la plu's ancienne, à moins qu'il en soit
décidé autrement. La fusion datera du jour qui
aura été convenu et (lui sera mentionné dans le
rapport du Comité.II sera du devoir du Secrétaire
de la lo,j;e dent la charte ne sera pas gardée de
transmettre celle-ci au Grand Archiviste'.

2. Le Secrétaire de la loge nouvelle écrira au
dos des Certificats de participation de chacun
des membres de la loge dont la charte aura été
retirée par la fusion, les mots suivants ;

Nous certifions par les présentes que le frère

,'*"V*V": ^st devenu
membre la la Loge Nq
^^ jour de
19 par la fusion de la Loge ...'.*.".'.'.

^o avec cette Loge.

.

Secrétaire. Maître-Ouvrier.
(Constitution de la Loge Suprême, Sec. 59).

44. DES HONORAIRES.

Les honoraires qui pourront être chargés aux
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loges locales et à leurs membres ainsi „ue ceuxque les loges pourront exiger A l'occa on sÔnî

'i^neK^rU^oîa^i^^-îi-^u^lÏk^Zî

45- I^KS RÈCiLKMENTS.

I. Les loges locales doivent faire leurs rè^]^

rrZe'l
'"''"^""'^ '''' '^ Constitue on de^ a'Grande Loge et avec les lois générales de rOr^

(aj Ces règlements devront être souni;« à u

(cj Pour être adoptés ils devront réunir ;,„

;Xnts"et'' r
'"^ ^-.-ff-ges des Telbr:présents et < ui auront pris part au vote.

2. Après l'adoption, Ig Secrétaire de la loceécrira au long, en double. H^c .^^;..%„ _°^^

veaux règlements, ou des am-endement; faits "a'xanciens règlements. Il ne suffira pas de coHeî
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d'anciennes formules imprimées, mais chaque
régie devra être écrite. Lorsqu'il s'agira d'amen-
dements, les anciennes règles, l'amendement et
les nouvelles règles devront être cités séparément.
A cet effet le Secrétaire devra certifier :

(a) La date à laquelle le règlement ou l'amen-
dement a été proposé à la loge

;

(â) Qu'au moins deux meml^res en règle l'ont
signé

;

(c) Que deux séances régulières au moins re
jsont écoulées dans l'intervalle de leur lecture et
de leur prise en considération et que tous les

membres en ont été avisés
;

f//^ I^ date de l'adoption
;

(e) Que chaque règlement ou amendement a
reçu les deux tiers des suffrages des membres
présents et votant.

(/) Il apposera sa signature et le sceau de la
loge à chaque copie.

(g) Il fera parvenir les deux copies au Prési-
dent du Comité de Législation de la Grande Loge
pour examen.

3. Après que le Comité de Législation le.» a,; ré-

examinés et que le Grand-Maître-Ouvrier I .v^ ^'u^<
approuvés, la loge en enverra deux copies au
Gr;ind-Archiviste, sous peine de suspension au
cas où elle ne le ferait pas sans une excuse rai-
son vb!e. Le Grand-Archiviste les conservera
da;>s ^ urfs',1.

4L': , 'r^îenrientr nu l*»c nmonrlAmAntc ouv

règknufi/^ d'une lc>e locale prendront force de



sceau de la

-ii5~.

la date de l'i ;scmblée r#im.i;A-^
temen^ Inur rM/rohlnn^^^ immédia-

Ouvrier, lis auronf ? ^'""'J'
^rand-Maître-

diraient en conflit avec eux!
^^'"^"^^ ^"' ^'«n-

46. DE LA PROMULGATION.

avec celles êr s<! ri
''"°"' '''="»"« «" conflit

annui/es";;',;:;:;^^:^."'""""" '' ^"^ -«

3nt force de

il
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REGLES FIXES DE LA GRANDE LOGE.

4
; V"

i

1. Le montant du cautionnement donné par le

(irand-Archiviste sera de $5,000.
2. L'honoraire du Grand-Médecin-Examinateur

sera de 25 cents pour chaque examen médical
revisé.

3. A la mort d'un membre, tous les papiers pe

rapportant à son cas, y compris la preuve du
décès et le rapport de mortalité, ainsi que la

demande originaire d'admission, seront envoyés
au Grand-Médecin-Examinateur par le Grand-
Archiviste, et aucune réclamation à cause de
mort ne sera payée avant que le cas ait été

complètement examiné,— si l'examen est néces-
saire,^-^ par le Grand-Médecin Examinateur et

que celui ci ait fait rapport.

4. Le Grand-Médecin-Examinateur est autorisé

par la Grande Loge, à préparer et à faire parve-

nir de temps à autre aux Médecins-Examinateurs
locaux, suivant qu'il sera nécessaire, des pam-
plets ou des circulaires contenant des règles et

des instructions propres à les diriger et les aider

dans leurs examens. Ces pamphlets et ces cir-

culaires seront soumis à l'approbation du Grand-
Maître-Ouvrier.

5. Les dépenses incidentes du bureau du
Grand-Archiviste, y compris le salaire de ses

assistants (qu'il choisira lui-même), seront déter-

— j...
i

- • * t^M tl X 1. S ^-

Ouvrier, de concert avec le Comité d'Audition

et Finances. Les officiers de la Grande Loge
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et les membres des divers c, mités lorsque h-ursfonctions requerront leur absence de chez euxseront payés trois cents pour chaque util le de'

retour. Ils recevront trois dollars pour chaque

lalunifr' "^ ''" '' ^^ réunion^3our:u q^
sescln rh.n

^
'''"'u

"'^"'''" ^'"'''^ «"t été en

être véHfi!^V"' ''^^'^'- ^'' ^°»«P^«« d^^^^nt

d .Tnn
^^^ approuvés par le Comité d'Au-d.t.on et Finances

; et lorsqu'il s'agira descomptes des membres de comités autres%u. léscornues permanents, ils devront être approuvéspar le Grand-Maître-Ouvrier.

..f:
Tous les officiers de la Grande Loge et les

tion de trois dollars pour chaque jour de -pré-sence aux assemblées ou sessions régulièresou spéciales de la Grande Loge, et trois ceiUspour chaque mille de trajet qu'ils feront pouse rendre aux assemblées et pour en revenirLa distance parcourue devra être déterminée pa;

!.. !'' ,
^ ^'^"^•tion et Finances d'après larou e la plus courte servant au transport de lamalle Cependant aucun délégué ne recevra

plus des deux tiers du montant de la derniire
\.^^t per capita payée par la loge dont il est le
représentant. Aucun délégué ne recevra de fraisde voyage m d'allocation, à moins que la logedont il fait partie n'ait mv^ fr.Mf^. o-A-j ^
.. 1^ n j T

' ''—•'" '• "^'-^ 3CO icucvances

remise'*''"
^''^^' ""-" '^"'^"^ "'^" ^'^ ''''^^"" ^^

.4
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7. Lorsqu'il sera nécessaire, sous quelque cir-
constance que ce soit, pour le Grand-Maître-
Ouvrier, de visiter une loge ou de s'absenter de
chez lui dans l'exercice de ses fonctions, il rece-
vra une allocation de trois dollars par jour et trois
cents par mille parcouru pour frais de voyage.

8. Le Grand-Archiviste fera imprimer sous
forme de brochure, un rapport des minutes de
chaque session régulière ou spéciale de la Grande
Loge. Le Journal Secret et toutes autres matiè-
res ^u'on lui ordonnera d'en exclure ne seront
pas compris dans ce rapport. Il fera parvenir
sans délai deux exemplaires de ce rapport impri-
nié à chaque loge locale, un exemplaire à
chaque Grand-Officier et à chaque membre d'un
comité permanent de la Grande Loge, ainsi
qu'à chaque Grand-Maître-Ouvrier et à chaque
Grand-Archiviste des juridictions sœurs. H en
enverra, en outre, un exemplaire au Suprême-
Maître-Ouvrier et au Suprême-Archiviste, de
même qu'à tous ceux des officiers de la Loge
Suprême qui ont droit de le recevoir d'après la
Constitution de la Loge Suprême. Il en gardera
douze copies parmi ses archives et pour l'usage
de son bureau. Il prendra soin aussi des rap-
ports des procédures de la Loge Suprême el des
Grandes Loges des juridictions sœurs. Les loges
locales verront à ce que les rapports de la Grande
Loge et de la Loge Suprême soient conservés et
gardés soigneusement ann de s'en servir à l'occa-
sion et de pouvoir y référer.
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iJAM^^'f'"''''^}^ T"" ^^ ^^^'"'^ ^'"«e 'Oge locale

L r ?J ^^'f ^v.^'"
.°" P^'" "» ^"^^« accident,

le Grand-Maître-Ouvrier et le Grand-Archivistê
en émettront un double, sur remise du montant
fixé par la Loge Suprême. La date de l'émission
de la charte originaire et la date et la cause de la
destruction seront inscrites sur le dos de ce dou-
ble. Si ce double venait à être détruit par suite
de 1 fconstances analogues, une autre copie en
sera émise au même prix, portant le même endos

doubir
^* ^^^^ ^^ l'éTiission du premier

10. Les honoraires suivants devront être exi-
gés suivant le cas :

Pour une charte et fournitures dans une
cité où il existe déjà une logé $ioo.oofour une charte et fournitures dans une
ville ou un village où il existe déjà
""^^«g«

60.00
L'honoraire minimum pour l'initiation d'un

candidat autre qu'un membre fondateur sera :

Honoraire d'initiation comprenant les
dégrés d'Apprenti et d'Ouvrier $2 00

Certificat de Participation \cl
Honoraire du Grand-M^decin-Examina* -

teur ,..,;

Première contribution, suivant l'âge
^^

Honoraire du Médecin-Examinateur.*'"' 7/ÔÔ

de^o"es"^-r^"^^
loges, là où il n'existe pas déjà

-I
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Pour une.cbarte, dans les cités $5000
Dans une ville ou un village 25^00
Certificat de Participation

.''

i'cq
Grand-Médecin-Examinateur o!25
Première contribution,- suivant ràge.V.V*
Honoraire du Médecin-Examinateur ne

devant pas dépasser 2.00
Pour cartes-de-sortie de la Grande Logé'. 2 00
Pour double d'un Certificat perdu 0.50
Pour carte-de-sortie d'une loge locale... i.oo
Pou^ dépôt d'une carte-de-sortie ,.'00

Pour changement de bénéficiaire ois©
Pou r changer le montant du Certificat de

Participation ^yeQ
Pour un double d'une charte — Le montant

exigé par la Loge Suprême.
Dispense— Pour quelque motif que ce

«oit
0.50

Le prix des fournitures doit toujours être
envoyé en même temps que la commande.

II. Les fournitures d'une nouvelle loge com-
prendront :

1 charte.

25 cartes portant les Odes de l'Ordre.
2 MaiHets.

I Livre de reçus (pour le Secrétaire-Financier).
I Livre de minutes (pour le Secrétaire).
I Grand livre pour le Secrétaire-Financier.

5 Cérémonial.

5 Rapports de mortalité.
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10 Formules de cautionnement.
50 Cartes de demande d'admission.
S Rituels.

I Ancre et Boucli.r.
I Livre de mandats.
I Livre de caisse pour le Trésorier.

I Bo^[^' t """'''^ P^"' le Secrétaire-Finaucier.
I iîoite de scrutm.

25 Constitutions.

5 Cartes-de-sortie.

50 Certificats médicaux.

I uZ^^ P'-^^e^^^e (pour officiers et membres).
I Livre de reçus des contributions (pour lesmembres). ^^ "-^

Fina^rfcler.''
"^"^ ^^"^^'b"tions pour le Secrétaire-

I Registre pour Certificats de participation.
5 Demandes pour cartes-de- sortie finale.
Les loges n'auront pas.le droit de faire imnri-

cî-fcs^us''
'''''''' ^"^^"^^'"^^ ^- ^--^-es

ORDRE DU JOUR DE LA GRANDE LOGE EN SESSION.

I. Le Grand-Maître-Ouvrier ayant pris son

let le silence devra se faire. Ceux des membres
rr?!r;!,.^";

"'^«-"^ P- ^té initiés au dé^T' de. ^.«nuc j^ugc seroni priés de'se retirer Ip
Grand-Maître des-Cérémonies éprouver! es mem!bres présent, et fera rapport iu CJrand M^îtr"
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Si tout est trouvé dans l'ordre, la Grande Loge

sera ouverte suivant -la forme usuelle.

2. Rapport du Comité des Lettres de Créance.

3 Admission dans l'enceinte de la Loge des

délégués et collation des dégrés de la Grande

Loge.

4. Appel des officiers et lecture des minutes.

5. Rapport du Grand-Maître-Ouvrier.

6. Rapports des officiers de la Grande Loge.

7. Rapport du Conseil Exécutif.

8. Rapport des comités spéciaux.

9. Affaires générales,

îo. Election des officiers.

II. Installation des officiers.

Cet ordre des affaires pourra en tout temps

être suspendu ou changé par un vote des deux

tiers des membres. A une session spéciale, l'ordre

du jour sera tel que le Grand-Maître-Ouvrier

décidera.

REGLES D^ORDRE.

1. Chaque membre, adressant la parale dési-

gnera l'officier ou k membre dont il aura à men-

tionner le nom en lui attribuant le rang ou lé

titre auquel il a droit dans l'Ordre.

2. Le Grand-Maître-Ouvrier prononcera pour

elle les décisions de la Grande Loge sur toutes

IC3 V[UC3iiVI10<» Il p

points d'ordre soulevés, de préférence à tout

autre et décider toute question d'ordre sans

m
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î^dL-s^n roture 'û^r^aucun autre membre ne pourrf parUr^lus d'une

3- Il ne sera permis à aucun membre de voter

gne de'':o„"rtnT'" f'' "' '°'' -vêt'JdeSgne ae son rang ou de sa charge La Oran/i^

1 se"a"ére"„T''fj?°";;'^
^^pp""^ l^^-

S- Tout membre, prononçant un dlsconr. ,>.,
présentant une motion devra se tenir debout e^

npf;
^' !"" "?*'"'"«' pendant son discours est ran-

do Llm'T:-'' «-"«l-Mattre-Ouvrier "^l

^s^rc^^eie-^i^^t^-o^rstuTairti:

7' Tout membre qui aura voté avec la mainr\tà

oîe"a":ra""f
"""• '""."'' ' '^ "êmes'éance 70:vote aura ele pr,.«. demander la reconsidération

-i
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du vote. S'il est soutenu dans sa demande par
la majorité, le vote sera reconsidéré.

8. Si deux ou plusieurs membres se lèvent en.

même temps pour prendre la parole, celui qui
présidera décidera lequel sera entendu le p"e-

mier.

9. Auciyi membre ne parlera plus d'une fois sur
le même sujet, tant que tous ceux qui désirent

prendre la parole sur la question, n'auront pas eu
l'occasion de le faire.

10^ Aucune motion ne pourra être débattue
avant d'avoir été secondée et soumise à la Loge
par l'officier qui présidera. Elle sera écrite et

lue à la Grande Loge avant que le vote soit pris.

11. Lorsqu'une question est devant la Grande
Loge, aucune motion ne sera dans l'ordre si ce
n'est : la motion " pour ajourner ", la motion
" pour diviser la question ", celle " pour renvoyer
à un comité ", celle " pour amender ", enfin les

motions " pour remettre à un temps fixé ou indé-

terminé. " Ces motions auront la préséance sur

tout ordre du jour établi par la présente Consti-

tution.

12. Quand dans une motion un blanc doit être

rempli, on considérera d'abord la plus haute
somme ou le plus haut chiffre et la période de
temps proposée la plus longue et la plus éloi-

gnée.

13. Tout membre peut demander qu'une ques-

tion soit divisée en deux ou plusieurs parties

lorsque le sens le comporte, mais une motion
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visible a moins que le proposeur n'y consente
'4- Une motion d'ajourjiement est toujours

ex'pédIt" CeT '" '"'"'"^ '^g">iéres'Z°
expeaiees. Cette motion sera votée sans àèhut
S. elle est décidée dans l'affirmative la We^^^^^^^^
close en la forme usuelle. Une motion ^'poirlaisser sur la table " sera aussi votée sans diT
finimen^^Ii?"'""^

'''''^'''''' ^"'^ ^^^ ^^"^«y^e indé^

/;.„ r ' "? "^ P*"""^ ^''^ ^^P"se en considéra-tion durant la même séance.
'^'uera

i6 Ces règles peuvent être suspendues ouamendées suivant le bon plaisir de la GrandeLoge ou par un vote de la majorité excepté dansles cas prévus i^^ar la Régie 14.
^

17. Dans les cas non prévus par les règles ci-haut, les procédures dans les débats, seront con-duites d'après les Règles d'Ordre de Roberts.

DUNCAN McCORMICK,

Attesté.
Grand-Maître-Ouvrier.

A. T. PATTERSON,
Grand-Archiviste.

-•I
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ERRATA
Page

Pagk

Page
Page
Page
Page

16-Art. 32 : Retrancher toute cette par-
tie commençant par " Le Grand-
Mai tre-Ouvrier ".

19—U2ème paragraphe devrait porter leNo 44 au lieu de 43.
52, à l'Art. 181

) Substituer le mot " con-
53,aLART. 182 ^tribution"aumot"coti.
54, à l'Art. 187 Jsation".
65—Art. 219 : Le terme " Règles Fixes "

devrait être substitué au terme
Règlements "—dans tout l'article.

.
'ï
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:*'-Mesdécisîonsth,'G.M o*'"'*'^^' 12 '^^' ^^
—Sur questions d'ordre....! '"7? " ^

' —à la Grande Loge '• *^ • -f - .„;2i5
-à la Loge Suprême:.'; :;;'

"•*' •'*^'
j?

, ,, ^, 'Jj-tntre Sessions de la G. L ' jk fJV
'

*^—I-ormalités ^ ' *®' *? 32, 4^

-^"•'^
vvvv. j44. 46 165. ,67

Voir.Comité des Griefs et AM, '*°^ " '3*

fjjfAir

dès loges locales,, déchéince

I3f:rVif,r '.if,

r72

16
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Page

Assemblées—de la G. L.

—

voir Sessions

—du Conseil Exécutif 33, 35, 36

—du Conseil Consultatif 39—des loges locales—diverses espèces.. 72
'*—changement de date et lieu. 17— ««—règles,—avis, etc., 72

Auditeurs—dans les loges locales, de-
voirs 94

Audition—V. Comité d'Audition et

Finances.
Avis—divers .... formes et règles dx

B
BallotAGE—des candidats à l'admission 69
—dans nouvelle loge 109

Bénéfices mortuaires,—un des buts
del'A. O. U. W 6^—montants accordés et à qui 47"

—comment perçus des membres ...... 21

—quand et comment payés aux bénéfi-

ciaires 60
v. Certificats de Participation.

Bénéficiaires,—désignation de, ...
.
qui

peut être 48
—changement de,.. ..formalités 49

Bibliothèques pour l'usage des memb.

Bilan de la G. L.

—

voir J'inances.
But de l'A. O. U. W 6

Art

lOI

114, 118

120, 124
I 25 ^

'^8

37
8

24A

212

4
40

6
171
61

198, 199

175
176

A
33

c .

CalssIvs—de l'Association, leur destina-

tion 6
—de la G. L.—sont séparées 26 86
—des loges locales,—sont tenues sépa-

rément 89 18(2)—de Dotation—comment administrée. 47 i7oetseq.



Art

36 ( 114, 118

] 120, 124

( 125

39 150
72 8

17 37
72 8

24^

212

59

09
4
40

6 6

\7 '

21

171
61

198, 199

17s
176

,4

33

î6 86

$9 18 (2)

^•7 i7oetseq.
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CANl'IrfTrJ^^^^ 55 i88etseq.

-^vb auxT ..!f"';!!T:-'"
^^^^^"^- '°9 4

-
-s^î^t remboursés,' quand d'emindè're- ^° ^

jetée

-rejetés, peuvent "foiVe nouvelle* de?'
^° "^^^ ^

mande
Carte DE Sortie- admission ou sortie

^° ^

-coûrd;;; ::;:"•" 97etseq. 2%
., 120 10Cautjonniments—« ia G. L ,- i
—du Grand Archiviste.. ic' iffi o ^
—du Grand Trésorier.

^' ", ^3. i

—des Députés de District* .*
' .* Il

^o
dans les loges locales :

^ ^'

—du Secrétaire-Financier
. o,

—du Trésorier. ...
^^ 12

—des Syndics *.*.'.'.'.'.** '.'.*.
^° "

CEKTIFlCATOEPARTlCIPATiÔN-lDemân- ^^ * '

de de, formalités .o— ;
ar qui et comment émis. Vr \^^— lour quels montant».... ""

T-t
"^^

—Quand délivré au membre .' .' .*.'!* " '

Vn
'^I

-Enregistré à la G. L "
2*2 5? ^ .

'^7
—Coûtde -22,23 63etseq.

-:Transport ou hypothèq;.;"deï.'.*.'.;49/î^
I7C li^-Réduction ou augmentation du mon ^ ^^' ^^

tant

-Changement de* 'bénéficiaire '. *.
.'.' .' .'

.'

*

5q !H—Perte ou destruction de... cl ^î
—Annulation de - ni;

'^

-Remise de. ... à li G*.* L.'Jm* 'pa'i?

' ^^ ^7. I93

ment ^
.

Changement de CERTiFicATs-fôrmï- ° '^^

Jités

—Coûtde ...*' ^^ '76

Changement d'adresse 'd^s memb/e^!
!

'.
'ô^

^Trde vtnue dans procès 108 ^o39 .
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Page Art

Chartes des loges locales 41 154
—Par qui accordées 19 44
—Comment 40 153—Prix de 119 10

—Enregistrées à G. L 21 . 60
— Comment gardées 40 152

. —Détruites ou perdues ï ^9 9—Suspension ou révocation de. 17, 156, 15S 38, 41, 42
—Remise en vigueur de 44 161

Circulaires—émission de ... . par menx*
bres.... 17 37

Comités de la G. L.—leur formation,. 63 213
—Ndmbre et désignation 34 1 16
— Leurs devoirs 64 214

Comités d'Audition et Finanças 36 127 et seq.

— Ses attributions et devoirs. . ..21, 36, 40 61, 128, 151

Comité des Griefs et Appels. 38 \\\

—Ses attributions et devoirs 38 142 à 144,

46 167

—Ses rapports 16 32

Comité de Législation,—ses attributions

et devoirs... 38 137 et seq.

—de Lettres de créance

.

. , 21, 38 64, 146 et s.

—de l^ Organisation .... 30 104
- r^Spcfiaux de lor G. Z , 16, 34 asS, 1 16

QoMXTt^ dans les loges locales :

'A— Vins Auditeurs—fonctions, devoirs. .-94 24a
* j_Du Bien de l'Ordre. . . . . ... .... .... 94 241'^

-i—Autres. . . . pouvoirs, durée 95 24

tôrNSEFL ConsxjltAtiI' --Sa composition,

ses attributions. .............. .. 39
''''*''

'Ï51

Conseil Exécutif—Sa composition.. 20, 33 5o,ii;},n^
, —Sesfonctions,sesde''oîrs,ses pdiiVbirs.' 33 'et éeij,'^

'

'' —Ses assetiiblées. 36 ,
126

**'—Matières avant 'îvéséance devant lai. •îr ''' -'''•-' i?'i

' ' — Ses comtart'unicatioffâ «vee G. M. O., ' '
'

'^? etc...'1;'. .. ..i. ..;v», ..;..\ '35 123

IIk



Art

154

44
153
10

60

j8, 41

152

9
, 42
161

37
• 213

116

214

127 et

I, 128,

seq.

151
' Hl

I4r2 à 144,

167

32

137 et

4,146

28,

seq.

et s.

104
116

i

2^a
24/v

24

'!''".'
Ji

'.^

V

Ï51

126

123

- - ns '-

CONSTITUTJUN DK I.A G. L
^''''''' '""^^

-Ce à quoi elle est soum'ii" 'et
' œ ^

qu'elle régit

—Comment amendée.. '"'
1 ^

—Comment promulguée
.".'."'

,,, ?
. —Omissions dans . , corn ment pourvu' "fie "^

Contrai.s hk la g. L.-o,/anï Vlii'.
^^ ^'^

coNTRK'M;,'TRK~fo.;j;tic;ns ;;
'd'eJôi'/s'^' fo ^^' '^"^

-Kèglespour le prélèvement par G L C2 ,R» f
-^ormalitéspour prélever.. • ^.^ ^8» ^t seq.

—Kchelle de taux des °^

^^^
mode

''"'

" • • ' ^' ^^•' '^•"''
'^'^''''''

"^*t

^'^ '^'^

A la caisse de 'Ùalantie
^^ ^^"^ ""^ ^'''^'

-Kègle pour prélever les ç. .«„-Défaut de remises par loges loca"-
" ^^

„-DéfauVd;pni*e'„;;nt'par'mem'br;;''*'^'
ce !^^' '^^

Cotisations ordinaires'et extrordinVi-' ^^ '^°' '^'

respar la G. L..
-Dans les loges locales

.'.'.'; ^5* 'Sj
—Défaut de paiement

. .

*"""?? ^^

CORRKSI.ONDANCK DR LA G. ']/, '.'.*.

\ \\
'"

^ ^\

Crimks -Membre condamné pour . .. .... ,01
^^' ^^

D
DÉHATs-règles d'ordre pour.., ,,, ,

-Autorités, pour cas non prévus!:
" "

I2,
'"'^'

DEHouRsÉs-pour admission .
. % 'l

i^EcisioNs—celles sujettes à appel ' ' ^ 5» 44

DÉcoRUM-dans assemblées.""''
''^^"'''

,..

—<l Ouvrier et d'Apprenli

.

-J ^J-Quand et cpmmenf conférés! '.

.'

] [
70

'et 71 t
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l'AliE

DÉI-ÉtiUKS à la G. L la

—Qualification ^3

—Quand et comment élus 13

—L ' 2S de créances des. .formalités. 13,14
'—Peuvent représenter plusieurs loges.. 14

—Droit de vote des 14

— Vacance dans la charge de 14

—Devoirs des 9^
•—Déchus de voter 12

A la Loge Suprême,—qualification. . .

.

il

—I.eur nombre, leur élection 1

1

—Leur droit de voter à la G. L 15

—lieurs devoirs 28

Demande d'admission -forme 48, 68

—Effet de 4»

—Lorsque rejetée 7^» ^ *3

—Peut être retirée • 68

—Lorsque non présentée dans les délais. 69

—Nouvelle.... après rejet d'une pre-

nvjre ••• 7t>

—D'un candiditt âgé de 40 ans et plus. 62

Dépenses—de la G. L . . 35, 37
-du G. M. 19. "8
—du ti. A. et son bureau. 116

—des Officiers de la G. L î 17

—des membres de l'Exécutif. 36

—des membres de la G. L .- 37, î 1

7

—des Députés du G. M. O 3 *

Dépôts des fondï -où et comment. ... 23

Députés DU G.M.O.—dans les Districts. 30

—Leurs attributions et devoirs 30

—I^urs rapports 31, 32. 33
—l.eur cautionnement 65

Députés Spéciaux—comment nommés. 16

Détournements—par officier de la G.L. 44

Discours—limite des..,. dans débats.. 124

Dispenses— quand et pourquoi 17

«-Coût Ï20

V,

Art

7 et î8

i8

18, 19
18

20
18

22

16

ta

10

20

95

»72, 3
172

S. 44
3

3 .

S
207

119. «33

47. 7

S

5
124

132, 6

105

68

Ï05

105 à 112

107,108,112
217

30

162

9

37
10



Art

17 et !8

18

18, 19
18

20
18

23
16
ta

10

20

95

»72. 3
172

5. 44
3

3 .

5
207

"9. «33

47, 7

5

S
124

132, 6

105

.6S

loS

105 à 112

107,!08,IÏ2

217

30

162

9

37
to

^ Page
DissoLUTiON-tle loges locales 41, , ,0i>OTATiON~voù- Caisse Je Do/,,tùm. ^ ' '°

È __

Elections dks OFFiciERs-de la G. L. 1

1

—(^uand et comment
j

,

—Des loges locales—quand .".'.*.' .*.* " '

"
-

.

—Manière de procéder aux ... . " "
„

ELiG,«iLiTK-à la charg d'officiers ck ik
^

^' J- ,,—à la charge de G. M. O *' "
,c

!?..„„
^'' M. Examinateur,. 28Emprunts par loges LocALKs-condi-

Enregistrem'enV de'i'A.' O." î/ïw! dân's
^^

la Province de Québec... ^ .

Etat FiNANciER-mensuel de la G, L.*.' 60
^XECVTiF—voir " Conseil Exécutif ''

Examens MÉDicAUX-qui a droit d'en -

faire

—Sont gardés aux archives *dV la G.*L. 2!
-Révision par G. M. Examinateur.

. . 29
—Honoraires du G. M. Exam. pour. .

.

119
•' du G. M. E. pour réviser.

.

uo
ExPULsiON-^causes et motifs 102 -

F
Fausses Représentations,—par can^i-

flat
"•

j,

FiNANCES-de la G. L. -qui y ..'vôiV.
* *
"

t^
-Etat des.

. .préparé ......'.'.'
(,—(îA Comité d'Audition et Finances)

Ï-ONDS de Ui G. Z.-<:omment déposés.... 2x—Comment dépensés,. . ^—Des logrs locales tenus en 'comptes
sépirés /

^—Après dissolution ou suspension.
'.*.*'

43 j

(?'. •• Caisse'"').

Art
Ï56. 41

10 et II

9

12

96

210

200

23

73
97. 99

10
10

35

172
117 etc.

118

68
69

18 (2)

, 160
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Page Art

l'oRMULtS DE LA G. L 23 70— l'ar qui icdîgées 65 218
l'OURNii UREs,—liste des 120 • i:

— Verne des. . . . rei'enu de la G. L. . .

.

40 ^S'
'

—Doivent être achetées " •«.... 121 11

— Prix fixés par qui 37 135
Frais de voyage—(v. dépenses).

Fusion de loges locales—règles m 43

o
Grand Archiviste.—Ses fonctions et

«devoirs 20, 37 50 à 83, 133—Sbn cautionnement 25, I16 83, i

—Son traitement 26 83—Ses livres examinés et audités 36 129 et 130
—Ses dépenses de bureau 116 5—Ses rapports mensuels et annuels..

.

19 55 et 56
Grand Contre-Maître—Ses fonctions

et devoirs 19 48 •

Grand GARDIKN—Devoirs ,. 27 93
Grande Loge—Nom, organisation et

juridiction 7 i

—Sa composition 8 4—Son sceau, son eutbième , 9 5—Ses assemblées (v. « Sessions ").

—Ses officiers il 10
— Leur élection Il 10, 1 1 et 12
— Leur installation 12 13— rieurs devoirs 15 233103
—Délégués à la 12 15 à 18
—Lettres de créances auprès de la. . .

.

14 19—Degré de la. 15 21
—Vote à la, . . . . . 15 22
—Revenus de la 40 151
—Livres de la 39 149—Vi.-iteuis à la 15 22
— T ïtvctttvC \tttii.-5 jtt . ...•• ...«»• ..4.A* X -a x^

Grand Maître des Cérémonies—de-

voirs.... 27 92

r'



Art

70
218
i:

II

»35

43

50 à 83, 133
83. I

83
129 et 130

S

55 et 56

48

93

I

4
S

10

10,11 et 12

13
23 à 103

15 à i8

ï9
21

22

15»

149
22

14

92

-139—
Pa(;e

GftANi) Maître Ouvrier—qualification
,,Pr'* ic

—l' onctions et devoirs
,ç—Ses dépenses et frais 118

—Charge devenant vacante .,, igGrand Mkdecin Examinateur— quali*-
fication ^^ -o

—Ses fonctions et devoirs .*.*. *. Vo 116 o-—Ses rapports ' ^ ^'

—Ses honoraires '.* '

10 1 16Grand Surveillant—devoirs..'.'..'. ' 20
Syndics—devoirs ' 2-7

TRKSORiER—ses devoirs j^
—Son cautionnement....

,
^Z

—Son traitement ......'.*..'.*' 27—Ses rapports à la G. L ^.a
GRIEFS ET Appels—(voir •' Comité des

Cnejs et Appeh "),

H
HONORAIRIS DE LA G. L, :

—Pour charte. ... ,,, ., no— '• initiation ...!!.]...].. ng— *' certificats, changements, d'ispen*
ses etc

Honoraires du U 'm. 'Ê'xaminatiûr.'J .*
*

f î|—du Méd. Il ,S*
initïatton. ,.........,.,.,, ^ ^

..^

ïr:coRPORATK>N DE LA G> I (voir En^
regtitr€tnent).

—Des loges locales» prohibée 62
ÏNiTiATiATiON-aux différents degrés, , _ ^o—D'un membre dans une autre'^loge que

'

"

la sienne -,
onor.tire d',.

, ,,

Ari

.
23

23247
7

48

à 102, 4
loi

103, 2

49

o 94
84 à 91

»34
90
91
88

10
10

10
10
10
fo

209
o

(4)
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Faok

Insignes— obligation de s'en revêtir.... 123 .

Installation d'officiers—dans la G.

L "
—Dans les loges locales .32, 73

—Publiquement 74

Institution de Ix>ges Nouvelles...
J ^J^

—Protêts contre 19» 47

J
Journal—organe de l'Ordre—publie rap-

ports officiels 60

—Membres ne recevant pas le • 53
Juridiction de la G. L 7

• —d'appel de la G. L ...... 16, 45
"

.
' li

LÉGISLATION— (V, •' Cof/iii/ de Législa^

tion ').

Lettres de Créance—formalités. ... 13, H
(V. •• Comité des Lettres de Créance^^).

Livres de la G. Z.—Audités 36
—Rapports d'audition 39
des loges locales :

—Examinés par ordre du G. M. O ...

,

1 7

IvOGE Suprême—sa juridiction 66

Loges I^cales—organisation ..,....,. 67

—Comment régies , i<i

—En défaut...; ..••• • 4*

— Pénalités contre ^ 4I

—Dissolutionde 1 10

—Réintégration de '. 44
Lois de L'Ordre » 5
—Qui les interprète officiellement. ...* 16

^v, Cfmité Législation).

"lit

MAnKE Ou'vribr — fonctions et d*-

voirs,., ..^.' ....^.76 et seq.

AHt

13m , 10

10

»S3à 155
40
46, 16S

loO
183

25. Ï65

17, w
129

147

35
I20

I

'5*

Ï57

rsô â 158

41, 4^
161



Art

3

13
• 111, ÏO

10

«53^155
40
46, 1 68

200

25. Ï65

ï7i ïÇ»

139

147

35
220
' f

'5*
i57

rsôài 158

4> , 42^

161
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*i PAGk Akt

Médecin KxAMiNATKUR-QLliHcaiionr ^^' -^^
^^

fonctions et devoirs
. q^

'—Honoraires de i

'""'
^^

'3

—Changement de *.. '"'Îa J. -« '°
—Llstede ^'^' ^9 72. 100

-Plainte (Jontre. '.'.;.;;;
^o

^^

MKMBRES-qualification -pour* 'être:;:;;; 67
^°^

-Sesobhgations droits et devoirs.... 5,' lyoetseq—Changeant d'adresse L *'^"''*^-
*

• "i 211
—^Condamnés pour crime

|
45 164

^-Délinquants 'À'Vc tA. a I*
Minutes >. /a ^,Z. ,' ;^\î| ^^^ ^ «64

^
-Du Conseil Exécutif. .

.'.'.'.
* ", ^o, 8

Mot DEPASSE..,. ..., , ^\ "°
Motions—ayant préséance '..*..'.*.".

1

* *

'",al ^^
—d'ajournement ""12e

"
-- Kègles d'ordre relatives àï.'.V/. '.'.[] 124 q à

î'*

N
Négligence— (voir «« Pénalités "),
Nomination I'our élections. ,74Nom Et Numéro DES LOGES locales!.! 67

?'

o
OFFKNSEs^ntraînant expulsion <o3 „—Autres..,. et pénalités......... 102 loi ^\
Officiers ^. /., 6^. /.-désignation eJ

^ ^^

élections .....,..., , ^ ^

-^Qualification ' " -
î î

lo et seq.

—Installation .',.!!!!!**.!"*' 13
'^

-—Leurs devoirs tV a ^^ . '3

-Vacances ,
'^ à 30 23^103

—1 )échéanees \\\'.\ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \
\'

j^
' * ^ '4

"—Pro tempore, pur qui nommés* !"
! ! î6

'*

-Délinquants (v. "'/VW/zV/j ")/ " *" *7

*/w ^^w /mf/<?j,—qualification et de-
voirs ...,......,.,,,'" '""\' 74 II et seq, ,
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OkDkK ni Jour Je la G. L. en Session . » 121

— l'eut être suspendu ou changé 122

Or(;anisation—Comité (r...d'j la G. l.. 30
— Des loges nouvelles. . . . par qui faite. 32

— Règles à suivre J ,^
Organk Officiel— (v. yonrntil)^

k'AiEMENTS—par la G. L.—par qui et

comment * . i 23, 26

—J)e contributions par membres
(V. Contributions),

— De Bénéfices mortuaires—mode et

conditions. .. k .... ^t ... t .... ..k ^
60

j I!6

tASSÉ Maître Ouvrier—une liste en

doit être tenue 4 » 22

'^—Leurs fonctions et devoirs, v
-. 79

t*kNALi I Es.

—

aux officiers Je la G. A. .44, 45—aux loges locales : ^ . . ...... 18

—Pour négligence de faire remise. . . 18, 41

—Pour refus d'obéir 1 . 18, 34
^— Pour refus de se servir du rituel .... 41

—Pour refusdese confoi er aux règles,

etc.v. ..i. . ..k k.

.

4*

—Amende ... ; i > .... ^

.

41

—Suspension ,^ 4*
—Dissolution . . . i v 41

,

43
/ ^ ^ ^ 22^4, 45—Aux membres et officiers

.

...
j

'^ .~y

—Pour refus de recevoir degré d'Où
vrier .. k ........ > " 5 ï

t*ROCES—des membres des loges loca-

les. . . V V 10 ? et seqk

-^Appels—mode et procédure.. 107 et seq.

—Changement (îe venue .... ....;. ... ïo8

Protêts- contn nouvelle loge 47
^RoMULCiATiON— de la Constitution. . . v . lis

Art
t

104
III

I53cteeq.

40

69, 84

t98, 199

3

64
«3

162, 163

39 4t

39. •157

41» 116

156

158

15e

156, 1^9
65. 116

163.36

ï8o

•^Z
38
"^9

168

46
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Art
1

104
III

îSjeieeq.

40

15

69, 84

)0 198, 199
6 3

.2 64

9 n
5 »62, 163
8 39 . 4»
I 39. «57

4 41» 116

I 156

[^ 158

M 157

^2 15»

k3 156, 159

^5 65. 116

32 16^r^à

ïSo

H
38

16S

46

- ES-
PACE Art

Q
Qualification d'Officikrs— fv AV/w.

Questions u'ORi.RK-par qui décidées.. 16 ac—De droit— (V. Législation), ^
Qi;ORi;.M -dans U G. l ,_
-Dans l'Exécutif „ 9

—Dans les loges locales .*.* t\ . "J

u
RaI'PEI. A L'ORIJRK
Rapports .4;/««^A_ des officIcrV 'de Va

'^'

-Uicj.mVo *.'.'.'.'.

J7
131

-Du (;. Archiviste *.

Vi i? .^ "^^

-Du c;. Trésorier ^|
79. «o

-Des Délégués à la Loge Sui^éme. . . ;?8 n^— Des loges locales à la G. L. . . . ,00
* ??

-Des Députés du G. M. 31.3^.33 107, 108

—Des Comités de la ( ;. L . . . . . ,. \
\l
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RÈGLEMENTS

—

des loges locales 113 45
—Formalités pour adopter et chan-

ger.. 113. IH 45—Leur approbation 38 138
Règles Jixes de la G. L 1 1 6 et seq.

—Leur but et mode de les établir 65 219—d'Ordre—pour délibérations etc 123 4, 6
Réintégration—des loges locales 44 161

—Des membres, conditions 57 192 a 197
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tés : 113. 70 44. 5
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traordinaires ^40 151
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—Du G. Trésorier 27 91
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devoirs 80 à 85 16
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Sentinelles—fonctions et devoirs 91 20
Sessions de la G, L 10
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•—Ceux qui y prennent part 8 4—Présidées par G. M. 16 24 à 26
—Régulières— lieu et date , lo 7
—Spéciales— règles particulières 10 8, 9—Quorum 10 9
— Visiteurs aux 15 22
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